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Quelques annóes avant la guerre  la ąuestion juive 
e s t  entróe dans une phase aigue en Pologne russe. La 
guerre  loin d ’amóliorer les rapports  entr© juifs et Polo- 
nais, n’a fait que les enyenimer, d ’au tan t plus, que cette 
ąuestion qui en Galicie (Pologne autrichienne) n’attirait 
guere 1’attention auparavant,  est devenue, ici aussi, d’un 
intćrdt de plus en plus actuel. Ce n ’est q u ’en Posnanie 
que  la question peu t ótre considórće comme term inee 
depuis plusieurs dizaines d’annóes. Apres la guerre, le 
reg lem en t des rapports  des Polonais envers les Juifs, et 
des Juifs envers ies Polonais, ne peut que se trouver k la 
p rem iere  place parmi les problem es & discuter et ćven- 
tuellem ent k dćcider.

Cette brochure a pour but de faire mieux connaitre 
la question. Elle se propose de prćsenter en lignes gś- 
nórales l’óvolution du problem e juif en Pologne, depuis 
les plus anciens temps, des le m om ent ou les Juifs s’ćta- 
b liren t au pays en un nom bre plus considerable, jusqu’a 
cet au tre  moment, ou la grandę guerre  a eclatć, elle 
veut donc p rś sen te r  aussi bien l’6poque de l’existence de 
1’ótat polonais que celle qui suivit les partages, et vit les 
Polonais rćduits  & vivre dans des provinces sóparóes par 
des frontieres.

Je ne m e propose ni de m ’occuper des m eurtres  ri- 
tuels, ni de rendre  compte des ćcrits d’au teurs antisómi- 
tes en Pologne etc. II ne s’agit pas ici de la disposition 
des particuliers ou des actions de groupes plus ou moins 
<5onsidórables, qui au ra ien t  manifestć leurs sen tim ents enver»

1

http://rcin.org.pl



2

les Juifs. La ąuestion  juive ne va e tre  nu llem ent dścidśe 
par 1’action ou la parole de certaines unitós, de m&me 
que, lors de 1’indópendance polonaise et apres, la situation 
des Juifs ćtait dćfinie avant tout par les facteurs, auxquels 
ap p a rten a it  le gouvernem en t et qui possćdaient 1’autorite 
sociale. La ąuestion  juive ćquivaut a 1’ensemble des pro- 
b lem es rćsu ltan t d’une  vie cóte a cóte d ’habitan ts  indige- 
nes et de Tólćment im portć que form ent les Juifs, ainsi 
qu’& 1’ensem ble des m esures  qui dć term inen t la position 
des juifs envers le pays et la nation, de m śm e que la po
sition de la dite nation envers  la population israślite. Je 
vais donc t&cher de dem o n tre r  quelle est la place que 
les Juifs ont occupće en Pologne, quelles furent les bor- 
nes qu ’on leur a fixć pour developper leur vie, et quelle 
fut la m aniere  don t ils se sont com portćs envers ces re- 
glements, le pays, et la socićtć.

Je m ’efforcerai de prćsen ter rh is torique de la ques- 
tion juive »sine ira et studio«, e t comme ce ne sont guere 
les points śp ineux  qui y feront dćfaut, pour 6viter toute 
incrimination portan t su r un jugem en t partiel, je m ’ap- 
puierai principalem ent su r lex travaux  d ’au teurs israślites 
en citant plus d’une fois in extenso leurs opinions sur les 
evenem ents  historiques.
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I.

Dans la Republique Polonaise.

1. L’affluence et la croissance de la population juive,

Les Juifs ś ta ien t peut-śtre  connus dane le pays en- 
core avan t l’avenem en t au tróne des premiers souverains 
de la Pologne, des Piasts. Les prem iers  venus furent des 
m archands Israelites, servant d ’interm ćdiaires entre  1’Orient 
et 1’Occident dans les tem ps du moyen&ge, on les appe- 
lait Radam ites. Ils traf iąuaient principalement avec la m ar- 
chandise hum aine; des sources historiąues prouvent avec 
evidence qu’ils s’occuperent en Pologne du commerce des 
esclaves.

P ourtan t il n’y avait pas encore & l’śpoque de Juifs 
ćtablis en Pologne en nom bre considćrable. Les m ar
chands ne faisaient que traverser le pays. Quelle est 
donc l’origine de leur si grand nom bre actuel ? D’ou 
sont-ils venus et quand ?

Les Juifs sont arrivćs en Pologne de 1’ouest, e t la 
cause de cette immigration  doit etre recherchće dans les 
persścutions qu ’ils y subissaient, tandis qu’ils jouissaient 
d’une pleine to lśrance en Pologne, ou on ne posait au- 
cun em pechem ent a leur ćtablissem ent dans le pays. Les 
chroniques m entionnen t deja en 1098 et 1187 des persócu- 
tions juives & P rague ,  d ’ou ils se rćfugiaient en Pologne. 
Neanmoins, ju sq u ’a la prem iere  moitić du XIV6 siecle la
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quantitć  des Juifs en Pologne n’ćtait nu llem ent considć- 
rabie; ils ne formaient des agglom ćrations plus serieuses 
que dans quelques plus grandes villes: a Kalisz, Cracovie, 
Poznań, Sandom ierz et Lw ów . Mais le XIVe siecle arriva, 
»le siecle de m alheur  pour les Juifs«, comme s’exprim e 
un de leurs auteurs. Les »pogromms« juifs se m ultip liaient 
a 1’ouest de 1’Europe, on les expulsait des villes et des 
pays entiers, en leur p renan t tout ce qu ,ils possćdaient. 
»En 1360 on expulsa les Juifs de W rocław  (Breslau), en 
1361 de Brzeg, L ów enberg , Nissa, en 1389 on les ren- 
voya de Głogów, et on vit óclater a P rague de terr ib les 
persecutions«. »En 1426 on exila les Juifs de Cologne, en 
1435 de Spire, en 143S de Mayence, en 1439 d’Augsbourg, 
en 1450 de Baviere, en 1458 d’Erfurt, en 1489 de W urtz-  
bourg, en 1493 de M agdebourg, en 1496 de Carinthie, 
Carniole et Styrie. L ’annóe 1492 apporta  la terrible expul- 
sion des Juits d’Espagne, e t l’annće 1498 de ceux du 
P o r tu g a l« (Balaban Majer: »Dzieje żydów w  Krakowie«, 
t. I p. 21— 2).

L a Pologne n’etait point exem pte d’ómeutes dirigćes 
contrę les Juifs, com m e celle de 1399 a Poznań, e t celles 
de 1407 et 1463 a Cracovie, pourtant ce n ’ótaient que des 
cas exceptionnels. P e n d a n t  t o u t e  l a  d u r e e  d e  1’e t a t  
p o l o n a i s  o n  n’e x p u l s a  j a m  a i s  les Juifs de ses fron* 
tieres; en L ithuanie on les exila une fois en 1495 en con- 
fisquant tous leurs im m eubles e t annulan t ce qui leur 
etait  du au  profit du  trćsor; ils chercheren t alors refuge 
en Pologne pour les quelques annćes d ’exil apres lesquel- 
les on leurs perm it  de ren tre r  dans le grand  Duchć en 
leur ren d an t  leurs biens.

C’est ainsi q u ’une oasis sure et bienfaisante s’ćtait 
formće pour les Juifs en Pologne. A cette ćpoque (XVes.) 
on compte plus de c inąuante  villes possedant des com- 
m unes Israćlites. L eu r  immigration ne cessait guere. Schip- 
per (»Jstorija jew re jew  w Rossii, t. I p. 105) constate 
a la fin du siecle le chiffre de 20.000 Juifs en Pologne
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ainsi qu ’en L ithuanie. Ce m enie au teu r  se basant sur des 
sources plus certaines adm et sous le roi Batory (1576— 1586) 
100.000 Juifs sur le territoire de toute la Eepubliąue, 
ce qui reprćsente  un pour-cent de S1/^ par rapport  a la 
population gónśrale  de la Pologne.

P en d an t  le siecle qui suivit le regne de Batory le 
nom bre des Juifs se doubla, en 1676 on en compte 200.000 
pour toute  la Rćpublique, et si ce nom bre ne fut pas 
plus considerable c’est & cause des róvoltes des Cosa- 
ques (Ukrainiens) qui se d ir igeaient avec force contrę eux. 
P o u r tan t  les chiffres cites par les contemporains, et ad- 
mis parfois au jourd’hui encore par certains auteurs, óva- 
luant les pertes des Juifs a rópoque des guerres  cosa- 
ques ju sq u ’a 180.000, sont indub itab lem en t exa^eres.

Un siecle plus tard, en tre  1764 e t  1766 1’administra- 
tion polonaise recensa les Juifs avec soin. On en comptait 
plus de 620.000, desquels un tiers ćtait ćtabli a la cam- 
pagne, et deux tiers en ville.

Le prem ier par tage  enleva a la Pologne la troisieme 
partie de la population ju ive; la P russe  n’en reęut que 
15.000, la Russie 25.000, 1’Autriche ju sq u ’a 170.000, vu 
qu’elle occupa les terres  ruthenes, si fortement couyertes 
de Juifs. L a  Pologne en g a rd a  p o u r tan t  plus de 450.000.

Si le dern ier  quart  du XVII® siecle et les trois pre- 
miers du XVIII6 au g m en te ren t  fortem ent ia population 
iuive, pu isqu’elle tripla, la periode en tre  les deux prem iers 
partages  (1772— 1793) am ena  en Pologne un accroisse- 
m ent formidable de ce chiffre qui sauta de 450.000 
a 900.000; cette population doubla donc en tren te  ans. 
L ’accroissement naturę!, bien que plus fort chez les Juifs 
que chez les Polonais, avan t tout gr&ce aux m ariages 
conclus bien plus tót, ne peut nóanm oins suftire pour ex 
pliquer ce fait. II y eu t d’aut.res causes: la politique 
juive de la Prusse, et su r tou t de 1’Autriche, qui pour se 
dćfaire des Juifs les chassaient en Pologne. Aussi leur 
pour-cent augmenta-t-il fortem ent a cette 6poque par rap-
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port  k la population genśra le  de la Rćpubligue: en moy- 
enne il monte a 10'2°/0.

2. Les lois concernant les Juifs.

Lorsąue les Juifs com m enceren t & s’ś tab lir  en Po- 
logne en un nom bre  plus considćrable, il y eut une  ques- 
tion qui s’eleva nócessairem ent: com m ent definir leur po- 
sition legale dans  le pays? La Pologne, ainsi que tous 
les pays contem porains de 1’Europe occidentale, avait une 
organisation caractćrisee par des etats sociaux; or, comme 
les Juifs se t rouvaien t en dehors de cette organisation, il 
fallait trouver pour eux quelque formę lćgale. On la 
trouva, selon le m odele de l’occident, dans les privileges 
accordćs aux Juifs.

Boleslas le Pieux, prince de la G randę Pologne, donna 
en 1264 a Kalisz le prem ier privilege aux Juifs de sa 
province, su ivant ici les exemples des privileges juifs 
d ’Autriche e t de Boheme. Toutefois son privilege fut plus 
avan tageux  aux Juifs que ceux qui lui servirent de mo
dele; c’est ainsi q u ’il ne fixait pas le taux  des intćrets 
pour  les em prunts ,  qu’il leur perm etta it  le trafie alimen- 
taire  et qu’il ordonnait  de leur próter aide en cas d’atta- 
que  nocturne. Ce privilege devint !a base de tous ceux 
qui suivirent. Casimir le G rand en accorda trois (1334, 
1364, 1367) qu’il ć tendit su r toute la Pologne de son 
temps. On im puta it  encore a Casimir un quatriem e pri- 
vilege, sans date, qui pourtan t n ’est q u ’un falsificat poste- 
r ieu r de quelques dizaines d ’annees, ainsi que d ’heureu- 
ses recherches  scientifiques ont pu le prouver avec certi- 
tude. N eanm oins ce privilege falsifiś fut a son tour ap- 
prouve p a r  le roi Casimir III (1453) avec le privilege ori- 
ginal. Le roi finit, il est vrai, par rć trac ter  les deux  pri- 
yileges par suitę de 1’orage q u ’ils occasionnerent, mais ils 
furen t quand m em e ratifies par les souverains postśrieurs. 
Ils le fu ren t toujours ju sq u ’a la chute de la Pologne. Ces
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privileges fu ren t  complśtćs par des privileges spściaux 
accordśs aux Juifs- par les rois des le XVIe siecle dans 
les provinces ou les villes particulieres; ces privileges 
fu ren t d’ailleurs reunis aux privileges generaux  en for- 
m an t  des especes de codes de lois juives, com m e celui 
de 1679 emis pour les Juifs de P oznań  ou celui de 1765 
pour ceux de Cracovie.

Les privileges royaux form aient la base principale 
de la situation des Juifs en Pologne. II n ’en rćsultait pas 
une stricte observance ni une stricte e x ć c u t io n  de ces 
reg lem ents ;  pourtant, un  droit coutum ier se dśveloppa 
su r leurs bases et il res ta it  valide m em e pour le cas ou 
quelque roi ne ratifiait point ces privileges.

Ils garan tissa ient aux  Juifs une suretć lćgale en P o 
logne. Ceux-ci pouvaient circuler dans  tou t le pays sans 
aucune restriction. L a  personne du  Juif se trouvait  sous 
la protection royale, de sorte que, dans le cas d’un m eur- 
tre exercó sur un Juif, le procćs pśnal ś ta it  intentó of 
ficiellement par le palatin; on ćtait  puni pour troub ler  la 
t ranąu ill i tś  des Juifs, p. ex. pour la violation de leur ci- 
metiere, pour des pierres lancśes contrę une ecole etc., 
ou encore pour les soupęons jetćs su r eux d ’em ployer le 
san g  chrótien com m e nourriture . Les privileges contenai- 
en t des reg lem ents  dócidant des occupations qu’ils pou- 
vaien t exercer; on y trouve encore les regles dćfinissant 
1’organisation de 1’inspection exercće par l’e ta t envers les 
Juifs, ainsi que 1’organisation des t r ibunaux  dont ils dó- 
pendaient, les regles concernant certaines questions de 
procós, comme p. ex. les serm ents pretćs par les Juifs et 
enfin les regles touchan t certaines parties du droit civil, 
qui ótaient les plus im portan tes  pour les Juifs (loi de prót 
sur gage).

P o u r tan t  les privileges ne forment pas a eux seuls 
1’ensemble des dispositions qui cróaient le cadre lćgal de 
la vie Israelite en Pologne: il y a encore d ’au tres  actes. 
C’est ainsi que le m oyen-age portait  un g rand  respect
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aux  decisions des synodes de 1’ćglise concernant la vie 
des Juifs, e t tendan t  su r tou t a sćparer la population chre- 
t iennne  de la population juive. Des la fin du XV® siecle, 
les »ordinationś« juives a r rangea ien t  en dótail 1’organisa- 
tion de 1’inspection sur les Juifs et de la juridiction; ces 
ordinations ćm anaien t des palatins. Les constitutions des 
dietes contenaient quelquefois des indications sporadiques. 
L orsqu ’en 1539 les Juifs, ćtablis dans les biens privćs, 
furen t enlevśs au pouvoir royal pour passer sous le pou- 
voir des se igneurs  proprić ta ires de ces biens, ceux-ci róg- 
la ient dans des actes spćciaux les rapports  lśgaux  de 
»leurs« juifs. Dans les villes, ou il y eut, des differends 
en tre  la population urba ine  et les Juifs, on arrivait  a des 
en ten tes  conclues par les conseils m unicipaux avec les com- 
m unes  israćlites; ces en ten tes  rćgla ient le droit  des Juifs 
k re s te r  en vilie, a acheter  des maisons, & louer des ma- 
gasins, a trafiąuer et su r tou t  a s’occuper de certains mćtiers.

Tels ć ta ien t les actes qui dśfinissaient le cadre dans 
lequel se passait la vie des Juifs polonais; ces reg lem ents  
fu ren t complótćs par la coutume. P our a rr iver  a bien 
saisir la vie des Juifs en Pologne, il faut en tre r  dans 
1’esprit  de ces reg lem ents,  il faut se rendre  compte de la 
m aniere  dont les Juifs su ren t  profiter des lois qui leur 
fu ren t  accordóes, pour dóvelopper sćpa rśm en t leur vie 
lógale, sociale et economique.

3. L’autonomie juive.

La position des Juifs en Pologne s’appuyait,  ainsi 
que noas  Pavons dit, su r  la protection royale. Comme 
dans d ’autres pays de 1’occident, on les considórait origi- 
na irem en t com m e »servi camerae«, c’est a dire des escla- 
yes du  trósor, ce qui en pratique n ’ótait guere  onóreux 
pour eux et leu r donnait plus de protection que de ser- 
yitude.

L e souyerain se faisait rem placer dans ses rapports
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avec les Juifs par les palatins qui exercerent leur tutelle 
sur eux jusqu ’̂ i la chute de l’ćtat. P o urtan t  ils e ta ien t 
encore de trop grands d ignitaires pour s’occuper person- 
nellem ent des affaires iuives de leurs pr'ovinces.

Le sous-palatin (podwojewodzy) avait im m ódiatem ent 
& faire avec les Juifs; sa fonction la plus importante 
ótait de confirmer chaque annee le choix des supórieurs 
de la com m une israćlite dite »le kahal«, formants le con- 
seil d’adm inistration  de la com m une, et de s’occuper de 
la jurisprudence juive. Les jugem en ts  e taient rendus 
par le sous-palatin lorsqu’un chretien accusait un ju if 
dans une affaire civile ou pónale. L ’appel en cassa- 
tion se d irigeait vers le palatin. Les affaires plus impor- 
tantes telles que 1’emploi du sang  chrćtien pour les pains 
de la Pś,que juive, e ta ien t reservćes par le roi des le XVI6 
siecle pour son propre tribunal. Des le XVI6 siecle le tri- 
bunal du sous-palatin eut des assesseurs juifs, choisis parm i 
les supćrieurs de la commune, ce qui ćtait  une reg le  
dictće par les ordinations juives.

Ainsi le sous-palatin ne se melait pas des affaires 
in terieures de la vie des Juifs; les seigneurs ayant des 
Juifs sur leurs  te r re s  firent de m em e des le moment, 
ou ceux-ci furent ad jugśs  au pouvoir seigneuriai. Les 
Juifs eu ren t  donc une  libertć entiere d ’a r ran g e r  leur vie 
privće selon leur gre, et il en fut ainsi. L ’organisation 
in terieure de la vie juive en tra it  donc parfaitem ent dans 
les limites de 1’organisation gćnórale, comme le dćm ontre  
l’autonom ie des com m unes juives, au trem en t dites des 
»kahals«.

Et c’est ainsi que cette autonom ie se produisit en 
Pologne sur une large ćchelle, alors q u ’en d ’au tres  pays 
les Juifs n’avaient nu llem ent la libertó de le faire. Nous 
avons des s tatu ts  da tan t du XVI6 siećle et des siecles sui- 
vants, óm anan t des com m unes juives qui les em etta ien t 
sans ingćrence ex ter ieure; ces statu ts  servaient de nor- 
mes a 1’organisation des com m unes israćlites.
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Celles-ci contenaient les Juifs dem eu ran t  en nom bre 
plus considśrable dans les villes, ainsi que ceux qui ha- 
b ita ien t les environs de ces villes, les bourgs et villages.

Le »kahal« s ’appuyait  sur la synagogue, le cime- 
tiere et l’ócole, p ou rtan t  son im portance dćpassait les 
fonctions religieuses. Aussi ces com m unes produisirent 
une organisation tres compliquśe, suivant en principe le 
modele de 1’organisation municipale. C’est ainsi que les 
Juifs formaient ces au to ritśs  selon leur librę volontć, sans 
que 1’ótat s’en occupa d’aucune faęon. Selon le modele 
des conseils municipaux, 1’autorite  principale dans le »ka- 
hal« ćtait dans les m ains des supćrieurs Juifs. nom m es en 
latin »seniores«, e t en ju if  »parnassim« ou »raszim«; les 
Juifs les ćlisaient tous les ans dans des ćlections gćnćra- 
lem ent tres compliqućes, p o u r tan t  ils devaient obtenir 
ensuite 1’approbation  du palatin et p rś te r  serm ent;  il ar- 
rivait toutefois que le palatin consentait a ne point user 
de ce droit.

Les  au tres  autoritós e t m ag is tra tu res  des com m unes 
israelites ne se rencon tra ien t guere  avec le palatin ou le 
prefet (starosta); les Juifs les ś lisaient en pleine libertć. 
Et il y avait tou te  une sórie de ces differents colleges ou 
commissions dans les »kahals« qui avaient toujours une 
organisation coilćgiale. On d istinguait donc des colleges 
de juges  appeles »daianes« et de censeurs, des commis
sions d’hópital, d’au tres fiscales, scolaires et mercantiles, 
des adm in is tra teurs  du tempie, des tresoriers de la terre 
sainte, des commissions tem pora ires  s’occupant du  rachat 
des prisonniers, il y avait des queteurs  et queteuses, en- 
fin toute une serie de m ag is tra tu res  ćtablies par la com- 
m une: les rabbins, les recteurs  des ecoles (»i'echives«), 
les ócol^tres, les syndics, les medecins, les pharmaciens, 
les bandagistes, les sages-femmes etc. Les rapports  des 
»kahals« aux rabb ins  n’ap p arten a ien t  qu ’a eux-memes.

Les attributions du »kahal« e ta ien t avan t tout de 
n a tu rę  religieuse; il en tre tena it  la synagoque, s’occupait
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<iu cimetiere, des en te rrem en ts  qu’il cedait parfois 
a  une  confrćrie speciale, mais en m&me tem ps il dócidait 
dans les problem es avoisinant le culte: il contrólait les 
bains, 1’abattoir, e t  la vente de la yiande rituelle ainsi 
que du beurre . Ces questions du  culte, si la rgem en t con- 
ęues, e ta ien t abso lum ent libres de 1’ingśrence de 1’ótat po- 
lonais. Le »kahal« avait  encore d ’au tres  occupations. II en- 
t re tenait  des ścoles (iechives), bien q u ’il y en eu t aussi 
de privćes, il erigeait des ćdifices scolaires, payait le rec- 
teu r  et inspectait les ćcoles. C’est encore a lui q u ’appar- 
tenaien t les affaires de bienfaisance; on fondait des hó- 
pitaux, des asiles pour les vagabonds, gónóralem ent joints 
aux hópitaux, on prenait soin des femmes, en a idant cel- 
les qui deyaient accoucher et en dotant de pauvres jeu- 
nes filles, on s’occupait des en terrem ents ,  on tachait de 
racheter  les captifs, on quetait  pour envoyer des fonds 
a  Jerusalem . Ces affaires du culte, des ścoles e t de la 
b ienfaisance form aient le terra in  d’action habituel des 
»kahals«. Ces occupations se multipliaient lorsque les Juifs 
habitaient de vćritables »villes juives«; il leur incombait 
alors de s’occuper du  contróle des poids et mesures, de 
la p ropre tś  des rues, des gardes  de nuit  c irculant dans 
les ru6s e t veillant aux portes de la ville, du  maintien 
de 1’ordre et de la tranquillitć ; c’est ainsi qu’il veillait 
a  ce qu’on ne jette pas les eaux  sales par la fenetre ou 
su r  les toits, e t  a ce q u ’on ne fasse pas de bruit  dans 
les rues; il devait encore contróler 1’em bauchage  des com- 
mis et employćes de magasin. L a  police appa rtena it  donc 
en une large m esure  au »kahal«. II formait de móme 
une  unitć devant la loi, possedant ses biens, faisant des 
em p ru n ts  etc.

P o u r tan t  Tautonomie des Juifs en Pologne ne se 
bornait pas aux limites assez ćtroites, m algre  tout, de la 
commune. Des la fin du XVI6 siecle elle devait pendan t 
deux cents ans g ag n e r  de plus en plus de terrain, e t for-
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m er de nouveaux organes d ’autonomie: les dietines et 
une diete gónerale.

L a  diete israelite, nommóe »waad« en juif, ou synode, 
com m e on 1’appelait, date  dćfinitivement de la fin du XVIe 
siecle. Les  autoritćs gouvernem enta les  polonaises próterent 
g ran d em en t  la main a son institution, peut-etre móme 
qu’elles prirent d irec tem ent l’initiative en ce sens. Le 
»waad« se composait de dólegućs e t rabbins reprósen tan t 
les districts, ou — com m e l’on disait  — les »pays« formćs 
par tous les »kahals«. L a  L ithuanie  forma en 1623 un 
»waad« a part. Le »waad«, aussi bien celui de Pologne 
que celui de Lithuanie, ava it  le droit, d ’elire librem ent un 
m arechal — selon le modele de la diete polonaise — qui 
presidait a ses dśbats, un trśsorier, des secrćtaires, et des 
syndics; na tu re l lem en t tous ces m agistrats  ć ta ien t ćlus 
exclusivement parmi les Juifs.

P a r  rapport au gouvernem ent,  le »waad« s’occupait 
p rincipa lem ent des questions d’impóts; il se portait  g a ran t  
de la som m e & payer pas le Juifs, dans le cas ou quelque 
im pót ótait votć; la d istribution de ses impóts sur les 
Juifs formaient l’une de ses attributions, sans qu’il soit 
en trave dans ceci par aucun reg lem en t du gou v ern em en tr 
qui exigeait seu lem ent la livraison de la som m e riesignee. 
II apperl,  que le »waad« dćcidait en seule instance de la 
distribution de ces impóts en rapport  direct a la fortunę 
des »kahais«, q u ’il connaissait m ieux  que ne le pouvaient 
les autoriłćs  gouvernem entales.

Comme le »waad« reprćsen ta it  la gćneralitć des Juifs, 
il s’occupait encore de toutes les per tractations avec les 
au toritćs de la Rćpublique dans toutes les questions 
concernant les Juifs; il suiyait d i l igem m ent les dćbats  
des dietines polonaises pour veiller a ce qu’on n ’intro- 
duise dans les instructions quelque clause pouvant re- 
to m b er  facheusem ent su r  la vie de Juifs; pas ses syndics 
parlan t le polonais, il tAchait d ’en tre r  a tem ps en pour- 
parlers  avec les depu tśs  a la diete de Pologne, et avec
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les m agistratu de la Rćpubliąue. C’est pourąuoi les syn- 
dics genćraux des Juifs f reąuen ta ien t  toujours les grandes 
Dietes polonaises, pour y veiller a leurs interets, dem an- 
de r  1’approbation des anciens privileges et en solliciter de 
nouveaux; a cette fin ils ob tenaient de la part du »waad« 
des frais de reprćsenta tion pour couvrir leurs depenses.

En plus de cette action in term ediaire  en tre  les Juifs 
e t  l’6tat, dans les ąuestions d ’impóts et pour les intór^ts 
de la population israćiite, le »waad« devint 1’organe central 
de 1’autonomie juive su r les terres  de la Rćpublique, muni 
d ’une autoritó superieure sur tous les »kahals«, et punis- 
san t  tout m an ąu e  d ’obeissance ci ses decisions et ordres 
par des peines severes qu ’il executait rćellement. L ’activitć 
legislative du »waad« ć tait  tres importante, surtou t a 1’epo- 
que de son developpem ent le plus considerable, dans la 
premiere moitie du XVII® siecie.

Les »waads« s’occupaient donc de 1’organisation des 
com m unes ju ives ou »kahals«; les diffórends en tre  les »ka- 
hals« ou les districts ś ta ien t jugćs  par des tr ibunaux  spe- 
ciaux qui sićgeaient d u ra n t  le »waad« et qui etaient dś- 
signćes par lui. Le »waad« dócidait non seu lem ent de 
1’organisation  des »kahals«, mais encore de celle des 
fonctions ap pa rtenan t  aux  communes, c’est. a dire, du culte, 
des questions incom bant au droit conjugal ou aux rapports  
avec les chrótiens (p. ex. le probleme du service chretien 
<;hez les Juifs), de l’instruction (les ćcoles et les ócol&tres), 
e t encore des questions de bienfaisance et de tutelle, 
com m e le m ariage de jeunes  filles pauvres etc. Le »waad« 
depassait ces limites m óm es; il voulait encore rćg ler la 
vie ćconomique des Juifs par des ordonnances concernant 
le seryice, le com m erce etc., et surtou t par le reg lem ent 
de ce qu’on appelait le droit de »chazaka«, c’est a dire le 
droit que certains Juifs avaient, sur certains revenus, 
a  l’exclusion d ’autres Juits; ce droit etait obtenu par une 
concession speciale ou par quelque autre  voie (p. ex. comme 
suitę d’au tres  revenus possedćs au  prealable). II va sana
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dire que ce droit annu lan t  toute possibilitć de concurrence^ 
assuran t p. ex. a une seule personne 1’affermage de cer- 
tains revenus, ćtait une arm e redou tab le  qui pouvait ame- 
ne r  la conquśte  de certains avan tages  dans les rappoits  
avec la population chrćtienne. Les dćcisions des »waads« 
touchen t aussi le dom aine du  droit civil, p. ex. les in tćrets 
et les traites; en 1624 le »waad« de Pologne śm it  une 
loi spóciale su r  les faillites qui est la plus ancienne loi de 
ce genre  en Pologne.

Depuis la deuxiem e moitiś du XVII6 siecle l’impor- 
tance des »waads« taiblissait, ils perdaien t 1’autoritć qu’ils 
avaient possedće dans leurs relations avec les »kahals«. 
Ils s’assem blaient de plus en plus ra rem ent;  apres 1’annće  
1730 le »waad« de L ithuan ie  qui s ’assem blait  toutes les 
quelques  annćes, ne se rćunit  q u ’apres plus de v ingt ans, 
en 1751, et ensuite  en 1761. Enfin la diete polonaise de 
1764 in terd it  les dietes juives, pour des causes inconnues 
ju sq u ’a prćsent. C’est ainsi que cette institution de plus 
en plus dócadente cessa d ’exister.

4. La vie Juive.

L ’activite economique des Juifs en Pologne ne fu t  
pas la m śm e dans toutes les ćpoques qui se suiyirent 
p en d an t  quelques siecles, depuis leur arriyće au  pays; elle 
subit des modifications assez considćrables, certaines sec- 
tions de leurs occupations au g m en te ren t  d ’intensitć h cer
tains moments, e t  fa iblirent dans d ’autres, parfois ils se 
youaient & certains t ravaux qui au p a rav an t  leu r avaient 
ś tć  ć trangers, e t nćg ligea ien t ceux qui les ava ien t prin- 
cipalem ent intćressćs.

En gćnćral, le dóveloppem ent ćconomique de la P o 
logne eut une  rćpercussion nature lle  su r la vie ćconomique 
des Juifs, ils s’accom m oderen t au  fur et k m esure, aux
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variations des conditions de la vie economique qu’apporta it  
1’histoire.

Dans les prem iers  siecles, on rencontre  principale- 
m en t  les Juifs en Pologne comme marchands, circulant 
par le pays avec leur marchandise. Quelquefois, bien que 
rarem ent,  on les voit proprićtaires fonciers ćtablis en P o 
logne; ils ne p u ren t  pourtan t  possóder la terre  que tout 
au plus ju sq u ’au XIV s., et su rem en t ils ne 1’eu ren t  jamais 
dans leurs mains en g randę  quantitć. L es  Juifs eux-m6mes 
n’y tendaien t guere, vu que l’agriculture ś ta it  plutót ćtran- 
gere a leurs facultćs, puis il ne pouvait e tre  question pour 
eux de conseryer le droit de posseder des terres, lorsąue 
avec 1’organisation dśfinitive de la socićtó par  ś tats  la 
terre  fut rćservće au souverain, au  clergć et a la noblesse. 
II n’y eut point d ’ailleurs de loi proscrivant au  Juif de 
cultiver la te rre  comme le faisait le paysan, c’est h dire 
sans qu’il en soit le propriśtaire , mais aucun Juif ne se 
serait chargć d’un travail si lourd.

II trouvait facilement & g agner  sa vie d ’une au tre  
maniere, rćpondan t  mieux a la próparation prćalable qu’il 
avait apportee en Pologne, et aux inclinations que ses 
anciennes traditions lui avaient dćposćes dans 1’śime. Le 
Juif ć tan t  un  ś lćm en t urbain , ses occupations le furent 
de meme.

Pourtant,  ce n ’est pas le commerce qui forma origi- 
na irem ent Toccupation principale des Juifs, bien que leur 
activitć commerciale ne fut au cu n em en t limitće. Le pri- 
vilege de 1264, ainsi que tous ceux qui suivirent en le 
repetant, assura ien t aux Juifs une entiere libertć de com
merce, bien en tendu  en róservant certaines taxeś payees 
en gćneral pa r  tous les m archands. En particulier le com
m erce en gros qui in tervenait  dans 1’ćchange des produits 
entre  les pays ćloignćs, ćtait  librę de restrictions, tres luc- 
ratif, et enrichissait les m archands de Cracovie, de Leopolr 
et d’au tres villes; pourtan t nous n’entendons pas parler 
d’une activite com m erciale plus prononcće chez les Juifs
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du moyen tg e .  Ils la dćveIoppent tou t au plus, dans une 
certaine mesure, bien que nu llem ent considćrable, dans 
le com m erce en gros que faisait Leopol avec les colonies 
I ta liennes de la Mer Noire, et pos tćrieurem ent avec la 
Turquie, bien q u ’alors ce com m erce fut bien plus faible. 
Les Juifs figurent dans ce com m erce comme intermediaires 
avec I’Orient qui leur ótait proche, vu les colonies Juives 
qui s’y trouvaient; leurs relations commerciales avec l’occi- 
den t  ćtaient plus que modestes. De móme, il n’y eut 
q u ’une  petite quantitć  de Juifs pouvant trouver une occu- 
pation aupres  de la synagogue, ou en rapport  avec le 
culte, com m e les rabbins, les ecolatres etc.

L a  base de l’existence ćconomique des Juifs au moyen- 
&ge etait autre : c’etait 1’adm inis tra tion  ou 1’affermage des 
revenus de l’ótat, et le pr6t de 1’arg en t  avec des intśrets, 
ou ainsi qu 'on le disait alors l’usure.

Deja a la fin du XIII6 siecle, les Juifs furen t plus 
d’une fois les m onnayers  des princes polonais, de la pro- 
y iennen t  certaines inscriptions ju ives  sur les monnaies 
polonaises contem poraines (bractćates), au XIV6 s. encore 
des Juifs adm in is tra ien t la m onnaie de Cracovie. Des le 
XIII6 s. m ain tes  decisions des synodes polonais s’opposent 
a ce que les Juifs afferm ent les revenus des tributs, octrois, 
e t droits de douane; nous re trouvons m em e les noms des 
Juifs qui s’occupaient de tou t ceci. L e  plus puissant des 
Juifs Polonais du XIV6 s. L ew ko affermait les salines de 
W ieliczka et de Bochnia, et au XV6 s. on peu t citer par 
leurs noms quelques dizaines de Juifs qui avaient dans 
leurs m ains les revenus des droits d ’octroi e t de douane, 
ainsi que 1’affermage des mines, su r tou t dans les pays 
ru thenes. En 1516 Dćcius ćcrit: »Actuellement (ainsi qu ’il 
en ótait auparavant)  les Juifs sont de plus en plus apprć- 
cies, et il n ’y a presque pas d^octroi ou d ’im pót qu’ils ne 
possedent dans leurs mains, ou ne veuillent posseder«.

Ce ne sont que les Juifs riches disposant de certains 
capitaux, qui pouvaien t convoiter 1’affermage des octrois
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et de la douane, ainsi que la perception des impóts. La 
gćnśralitć des Juifs s’adonnait & 1’usure. Parm i eux, il 
y avait des richards qui prśtaient par milliers aux rois 
et aux m agnats de Pologne, et il y avait aussi de mo- 
indres financiers disposant de menus eapitaux, qui trafi- 
quaient avec la petite noblesse ou la bourgeoisie. E t na- 
turellem ent les interets de ces prets etaient considórables. 
Selon les statuts de Casimir le Grand les intórśts pou- 
vaient m onter jusqu’& 54% par an, en pratique, au XIV® 
et meme au XV® s. il arrivait que les Juifs faisaient payer 
jusqu’& 108°/* et parfois plus encore.

Les relations se modifierent plus tard, au XVI et au 
XVII siecle. Les Juifs affluaient de plus en plus, il y en 
avait trop, pour qu’ils puissent, se contenter de leurs occu- 
pations habituelles jusqu’a ce temps, mais ils n’abandon- 
nerent quand móme pas l’usure, leur emploi de prćdilec- 
tion. Le nom bre des Juifs vivant du culte, s’appuyant sur 
la synagogue, augm enta. Mais on les supplantait peu & peu 
dans 1’affermage des revenus de 1’Etat, gr&ce aux exhor- 
tations multiplićes des dietes; le »waad« de 1580 interdit 
meme aux Juifs d’affermer les impóts sur les boissons, la 
monnaie, les mines de sel et la douane, et ceci sous peine 
d’interdiction religieuse, afin de ne pas mócontenter la 
population chretienne, et de ne pas am ener des m alheurs 
sur les Juifs. En pratique cette ordonnance ne fut stricte- 
ment suivie.

Les Juifs se d irigerent avec plus d’śnergie vers le 
commerce et les mćtiers, et chercherent & affirmer leurs 
positions aussi bien dans le commerce en gros, que dans 
le commerce en dótail. Les m śtiers juifs commencerent 
a se dóvelopper, en travaillant non seulem ent pour les 
coreligionnaires, comme c’6tait le cas auparavant pour des 
causes rituelles, mais encore pour les chretiens; ils devin- 
ren t volontiers orfevres, fourreurs, passementiers, tailleurs.

L ’ślargissem ent de l’activite economiąue des Juifs 
produisit une concurrence pour les bourgeois, concurrence

2
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qu’ils ressen ta ien t d 'au tan t plus, que les relations commer- 
ciales et industrielles com m enęaient a se developper d ’une 
m aniere de plus en plus dófavorable pour les villes vu  la 
concurrence des nobles et les m archandises e trangeres 
qui inondaient le pays. C’est ici q u ’il faut chercher la 
cause des dissensions continuelles des villes avec les Juifs 
e t des tendances & les res tre ind re  dans leur liberte. Pour- 
tan t  ce ne sont que les grandes villes qui parvinrent 
k en rayer les Juifs, a borner  leur terrain d ’action par des 
accommodements, ou par des arróts du roi, qui decidait 
f rćquem m ent ces diffórends en dern iere  instance. Dans le 
commerce en gros on restreignait les Juifs a certains ar- 
ticles ou & une  certaine valeur des achats q u ’ils pouvaient 
faire; pourtan t ces restrictions n ’allaient pas loin. On les 
limitait plus for tem ent dans le commerce en detail sur 
les marchćs des yilles, mais non dans leur propre quartier, 
on interdisait  parfois aux Juifs artisans de travailler pour 
les chrótiens ou de quelque au tre  faęon, ou tachait d’affaiblir 
leu r concurrence avec les corporations chrćtiennes, mais 
en pratique ces ordonnances ć ta ien t continuellem ent en- 
freintes, com m e l’observent les au teurs  qui s’occupent de 
ces questions. E t il faut encore ajouter que ces restrictions 
existaient seu lem ent dans les grandes yilles & Lwów, Cra- 
covie, Poznań  et Przemyśl, tandis que les petites villes, 
et surtou t les villes privóes ne les connaissaient guere.

Le com m erce et les mćtiers ont ainsi a cette epoque 
une  im portance primordiale pour la vie óconomique des 
Juifs. L a  troisieme ópoque com m ence avec la deuxieme 
moitió du XVII6 siecle. Les yilles declinent violem ment 
apres les g uerres  avec les Cosaques, les Suódois, les Rus- 
ses et la Transylvanie. Les  Juifs form ant ju sq u ’alors un 
ćlóm ent urbain, ne peuvent plus subsister en ville; ils vont 
dans  les cam pagnes e t s’y ótablissent comme cabaretiers 
ou directeurs de brasseries et de distilleries, d ’autres four- 
n issent des m archandises  aux villageois, et achetent les 
produits  ru rau x  q u ’ils exportent; ils s ’appu ien t sur le seig-

http://rcin.org.pl



19

neur du village q u ’ils fournissent et en m6me tem ps ils 
afferment chez lui differentes sources de ses revenus. 
A cette śpoąue  ces diverses occupations sont caractóristi- 
ques pour les Juifs, bien q u ’ils continuent encore a s’em- 
ployer au commerce, a divers mśtiers, aux em prunts  etc.

C’est ainsi que se prćsente  la vie des Juifs en Po
logne. P lus il y en avait, plus il leur deyenait difficile de 
vivre, d ’au tan t  plus que la decadence 6conomique du pays 
avanęait; c’est ce qui explique le fait qu’au moyen-Eige et 
m śm e plus tard on peut rencontrer  en grandę quantitó  
des Juifs riches, tandis q u ’au XVIII6 s. leur position óco- 
nomique n ’est nu llem ent brillante. Si dans leur activitć 
ćconomique les Juifs se heu r ta ien t  a des restrictions, par- 
fois & des difficultćs, si m śm e  ils p&tissaient en e tan t ex- 
posćs aux em eutes  antijuives occasionnees par les accu- 
sations d ’emploi de sang chrćtien, ou plus tard  par une 
rivalite economique, le dćveloppem ent de leur culture ne 
fut jam ais en trave en rien. Les ecoles juives jouissaient 
d ’une pleine libertó, ils les fondaient selon leur bon vou- 
loir, ils dóveloppaient Timprimerie, la science juive fleu- 
rissait, elle avait son centre  de developpem ent en Pologne, 
ou trayaillaient des Talm udistes  cślebres, comme au XVI6 s. 
Jacques »le Polonais«, qui d irigeait ici une ecole impor- 
tante, et fut l’inventeur d’une nouvelle móthode d ’enseig- 
nem ent appelśe »pilpul«; comme encore le plus connu 
des recteurs de 1’ecole de Cracovie, Moise Isserles, philo- 
sophe, dont 1’ćpitaphe (1572) disait que de »Moise (le pro- 
phete) & Moise (Isserles) il n ’y eu t personne de comparable 
a Moi'se«; il ćtait vónśró comme un saint de sorte qu’au- 
jou rd ’hui encore des dizaines de milliers de pelerins vi- 
sitent son tom beau, su rtou t le jour de son anniversaire  
(Balaban). A Cracovie m em e il y avait selon le mdme au- 
teu r  tan t de ta lm udistes et de cabalistes celebres, que toute 
la Pologne contem poraine ne possódait p robab lem ent pas 
un tel nom bre de sages.

2*
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5. Essai de reformes vers la fin de Texistence de la 
Republique.

Dans 1’organisation par ćtats de la societó polonaise 
les Juifs com m e les au tres  couches sociales avaient leur 
propre place. En gćneral leur position ćtait  la plus semb- 
lable a celle des bourgeois, ils e ta ien t libres comme les 
bourgeois, ava in t  la liberte de leurs actions, leur propre 
autonomie, en partie leurs propres tribunaux, leurs occu- 
pations ava ien t le caractere d ’occupations bourgeoises.

Au XVIII s. on com m enęa en Pologne a juger  au- 
trem e n t  les ąuestions sociales; la thćorie de Locke selon 
laąuelle  l’am e hum aine n ’est q u ’une tabula  rasa que l’in- 
struction faęonne, la doctrine des physiocrates, les idśes 
de Rousseau su r l’ógalitć des hommes, tout en un mot 
changeait  les idećs traditionnelles  sur 1’ingalitć des mem- 
bres d ’une societó formant un etat. Cela devait reagir sur 
la position envers les Juifs; en attendant, le pays saturć 
de Juifs, ainsi que leur rćaction su r la societć obligeait 
& s’in teresser a la »question juive« qui alors seu lem ent 
eut son origine en Pologne dans la propre acception du 
terme. Beaucoup de brochures furen t vouees a ce pro- 
bleme. II y avait des ócrivains qui ne deppassan t guere 
les aperęus traditionnels  sur les Juifs, au ra ien t dósirś les 
res tre indre  encore, les chasser des cabare ts  dans les cam- 
pagnes, les soum ettre  au pouvoir seigneurial,  et si pos- 
sible en delivrer le pays. D’autres au  contraire, voyaient 
que ces tendances ne rósoudra ien t pas le probleme, et 
selon les nouyelles ideśs se p ropagean t en Pologne vou- 
la ien t rapp rocher  les Juifs du reste de la societś au 
m oyen de la culture e t de 1’education et a cette fin ćcar- 
te r  le jargon ju if et le costum e spścial. L a  constitution 
de 1768 dćcida que les Juifs u rba ins  devaient s’employer 
seu lem ent aux occupations perm ises par des accords 
avec les villes, et qu’au  cas ou ces accords n ’existaient 
pas encore, il faudrait  les conclure.
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La constitution de 1775 t&cha de diriger les Juifs 
vers 1’agriculture leur garan tissan t a titre de compensa- 
tion l’exemption de la capitation, et leur p rom ettan t de 
les dćlivrer pour un certain tem ps de tous les impóts.
Cette ordonnance n ’eut aucune importance; ce qui en eu t
par contrę, fut que les commissions fiscales soum iren t les 
Juifs & leur inspection et s’occuperent de rćg ler  les dettes 
»des kahals« ce qui am ena avec soi le contróle gśnóral 
des finances des com m unes Israólites.

La tendance yers une rćforme juive se m ontra  avec 
force a la grandę diete de 4 ans. Deja en 1790 on ćlut
une dóputation speciale qui devait s’occuper de la ques-
tion, mais le projet de cette deputation ne fut pas dis- 
cute. Dans la loi su r  les villes, les Juifs ne furen t pas 
classes parmi la population bourgeoise. On changea pour
tan t en partie  les reg lem ents  an tśrieurs  par une resolu-
tion de la commission de police du 24/5 92, emise
comme reponse & une pótition adressće a la commission 
par les Juifs. La commission refusa de donner suitę a la 
demande, s tipulant que les Juifs fassent juger  leurs pro- 
pres affaires non dans les tr ibunaux  municipaux, mais 
dans ceux des nobles; de m em e elle ne leur accorda
pas la permission d ’en tre ten ir  dans les villes des brasse- 
ries et des bains, ni d ’avoir en seryice des chrśtiens. P a r  
contrę les Juifs g ag n e ren t  d’au tres  points, la commis
sion de police consentit a ce que les redevances pour
les places de la ville qu ’ils affermaient ne soient pas haus- 
sees arb itra irem ent,  a ce que les Juifs ne payent les co- 
tisations pour le compte de la yille qu ’avec 1’assentim ent 
de la commission de police, et enfin q u ’on ne puisse les 
obliger & en tre ten ir  ou a loger des recrues dans une me- 
sure plus forte que pour le reste de la population.

Le plus im portan t est q u ’a la dem ande faite par les 
Juifs d’etre sous la protection du gouvernem ent a 1’ógal 
de tous les habitants, la commission de la police rópon- 
dit que la loi in terd isan t 1’em prisonnem en t sans a r rś t  ju-
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diciaire (le celebre principe du »nem inem  captivabimus« 
rep o n d an t  au  »habeas corpus« anglais) concerne tout le 
monde, donc les Juifs aussi.

On ne rśsolut point la ąuestion  juive en Pologne, 
ou essaya & peine de le faire. P o u r tan t  on ne l’avait rć- 
solue nulle part  encore. On n ’accorda pas 1’egalitć des droits 
aux  Juifs, mais ils ne l’avaient de m śm e nulle part. P a r  
contrę, ce n’est qu’en Pologne qu ’ils puren t partic iper au 
»neminem captivabimus«. Hors la Pologne ils n’avaient 
nulle part une autonom ie si la rge  e t une  telle liberte 
pour leur vie intórieure. Ils ne possćdaient pas en P o 
logne la libertó totale de l’existence ćconomique, mais de 
combien plus etroites ś ta ien t les limites q u ’on posait 
k leur d śveloppem ent 6conomique dans d’au tres pays. II 
suffit de proposer l’exemple de la P russe  et de 1’Autriche, 
dont nous parlerons incessamm ent.

On disait que la Pologne est le »paradisus judaeo- 
rum«. Elle n ’6tait pas un  paradis  pour les Juifs, mais si 
l’on com pare les libertćs Juives en Pologne aveć les res- 
trictions, plutót que les libertśs qui les concernaient 
au tre  part, l’exagćration  dans ce nom donnę a la Pologne 
ne paraitra  pas trop grandę.
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II.

Apres les partages.

1. Le gouvernement prussien (1772—1807).

Le prem ier partage de la Pologne (1772) apporta 
& la P russe  trois palatinats (Prusse occidentale) e t l e  district 
baignó par la Noteć. Ces te rres  ne contenaient qu’environ 
14000 Juifs.

Le roi Frćdćric  II s’attacha tou t de suitę a rćgler 
la ąuestion juive dans les provinces nouvellem ent acqui- 
ses; dans ces ordonnances il suivait 1’esprit du General- 
Judenreg lem en t du  1750 qui n’śtait guere favorable aux 
Juifs, surtou t aux pauvres. Les Juifs riches et ceux qui 
s’occupaient de com m erce devaient seuls recevoir des 
»Schutz-Briefe«, des docum ents  leur perm e ttan t  un sejour 
fixe; le taux exigó etait 1000 thalers  de fortunę. Frćdć- 
ric ordonna par contrę de se dćfaire »successive und ohne 
Ungesttim« des Juifs pauvres, des »Bettel-Juden«. II ne 
s’est m ontre un peu plus indu lgen t qu ’en faveur des Juifs 
ćtablis dans les com m unes a t tenantes  a Dantzig, qui lui 
proposaient de nuire au  commerce de la ville; car le roi 
tachait d ’en traver  de toute m aniere le bien-etre de la ville 
qui e ta it  restće a la Pologne, et de prćparer ainsi son 
annexion. En to u t  cas, les Juifs non fortunós fu ren t  ren- 
voyós de la P russe  occidentale, de sorte que jusqu’& 1776 la 
moitió des Juifs dans cette proyince avait óte expulsóe.

Les Juifs hab itan t le district de la Noteć furen t 
un peu mieux traites, su r tou t dans la partie du sud avoi-

http://rcin.org.pl



24

s inant la Pologne; il s’agissait de ne pas tuer  le com
m erce avec la Pologne, don t s’occupaient les Juifs, et sur- 
tout la con trebande qui ćtait de m eme dans leurs mains. 
Les  employós t&chaient d’em pścher  leur expulsion imme- 
diate, bien qu’ils a ien t compris la nćcessite de s’en dś- 
faire. com m e le prouvait le p resident de province Dom- 
hardt, en d isant »qu’il est parfa item ant connu, que le 
Juifs ne rem plit  pas tous les devoirs de citoyen, et par- 
t icu lie rem ent q u ’il ne prend personnellem ent aucune part 
a la dćfense du pays«, et il ajoutait que le nom bre consi- 
dórable des Juifs, qui en m ajeure partie vivent d’usure e t  
de tricherie (Vervorteilungen) ne peut q u ’ś tre  fćicheuse 
pour le reste de la population. Eu 1779 lorsque les Juifs 
ne com ptaien t que 9863 tetes, la dóputation de la »ca- 
mera« de Bydgoszcz proposait d’en renyoyer encore 4430. 
Le roi n ’e tait  pas satisfait de si peu: en 1780 lors de 
la yisitation du district il dćclare que 2000 Juifs suffi- 
sent. Aussi m algre  leu r accroissance naturelle , le chiffre 
des Juifs tom ba en 1784 ju sq u ’a 6418. Un historien prus- 
sien óvalue le nom bre des Juifs exiles du district de la 
Noteć en 10 ans a plus de 6000.

En m em e tem ps on o rdonna  aux Juifs de se trans- 
fćrer en ville, ce qui arriva dans un bref dólai.

Les Juifs restes dans  les frontieres du royaum e de 
Prusse  furen t soumis par le gouvernem en t prussien a d’etroits 
reg lem ents  administratives, ils n ’ś ta it  donc pas question 
d ’une autonom ie pareille & celle dont les com m unes jui- 
ves jouissaient en Pologne.

On perm etta it  aux  Juifs la libertć de culte, e t  
Tólection des rabb ins  et des superieurs dont l’action 
etait exclusivement bornóe aux affaires religieuses. Ces 
magistrats  Juifs devaient avant tou t  yen ir  en aide au 
gouvernem ent,  en obeissant a ses dócisions et en yeil- 
lan t  a ce que les Juifs ne possódant pas de permission 
ne sś journent pas dans le pays; ils devaient en outre 
prósenter tous les t r im es tres  aux autorites gouverne-
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mentales les listes de naissances, dócós et mariages 
Juifs, percevoir ies impóts et les taxes et les verser dans 
les caisses de 1’ćtat.

L’activitó ćconomique ćtait tres restrein te  pour les 
Juifs, le reg lem ent leur dófendait de s’occuper des mó- 
tiers qui appartenaien t aux corporations, interdisait leur 
commerce de laine et de fil, ainsi que le commerce am- 
bulan t d’objets im portśs  tels que: la laine. le cuir et le 
tabac. Les chiffres des Juifs ayant Fautorisation de de- 
m eure r  dans les yilles ótaient s tric tem ent definis, de m em e 
le nom bre de ceux qui ótaient, occupśs aux synagogues 
ou pouvaient s’em ployer a differentes branches de l’in- 
dustrie, des mótiers etc. Les  Juifs payaient des taxes pour 
le permis de sejour, pour les naissances, les m ariages et 
leur abstension du recrutem ent.

Les terres polonaises qui passerent a la Prusse avec 
le prem ier par tage  s’accruren t considerablem ent au deu- 
xieme et troisieme partage, puisque les nouvelles acqui- 
sitions de la P russe  com pterent 2000 km2; on en forma 
les proyinces suivantes: la P russe móridionale, la nou- 
velle P russe orientale et la nouvelle Silesie. L a  politique 
envers les Juifs, bien plus nom breux  ici que dans les 
provinces occupóes auparavant, fut identique; seulem ent 
on n’avait plus de pays ou on aurait  pu les exiler, et 
c’est pourquoi on du t  se rósigner ne plus employer 
ce moyen; neanm oins on expulsa les Juifs ótran- 
gers. Dans la Prusse m ćridionale on limita la possibiiitó 
des m ariages Juifs, en les faisant dependre de 1’assenti- 
m ent des autoritós; deux  ans plus tard on m itigea cer- 
tains de ces reglem ents, en faisant subsister pourtan t le 
principe de 1’assentim ent et les taxes. Suivant avec con- 
sequence la tendance a d iriger les Juifs de la cam pagne 
vers les villes, on leur perm it on 1802 de d em eu re r  dans 
toutes les yilles, et m em e de faire partie des corporations. 
Pourtan t dans la P russe  rnćridionale et dans la nouvelle 
P russe  orientale on en laisse un certain nom bre
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cam pagne tou t en l im itant for tem ent leur libertć de gag- 
ner leur pain; ils ne pouvaient com m ercer qu’avec les 
produits ru rau x  fournis par les paysans, ainsi qu’avec les 
instrum ents  d ’agriculture, et ćtaient autorisćs a ten ir  les 
cabare ts  e t a ćtre cochers, mais ils ne pouvaient ni pró- 
te r  de 1’argent,  ni travailler aux metiers. ni s’em ployer 
a tout au tre  genre de com m erce etc.

Ces nouvelles acquisitions ne devaient pas rester long* 
tem ps a la P russe; 1’annee 1806 vit les a rm śes  victorieu- 
ses de Napolćon.

Les Juifs prussiens qui sentirent sur leur peau la 
bienfaisance du g o u vernem em en t prussien, »suivaient 
avec sym pathie  les ćvenem ent de 1806« comme dit l’hi- 
storien polonais Tokarz. Quelque tem ps apres 1806, la 
commission de la P rincipaute de Varsovie soulignait que 
la population juive »montra des preuves de fidele bien- 
veillance, e t móme d’enthousiasm e dans les dernieres lut- 
tes pour recouvrer 1’ancien rćgim e«; pourtan t  comme le 
dit  Tokarz, les Juifs »n’y p r iren t aucune part immćdiate, 
du  moins nous ne possódons aucun tóm oignage źi cet 
egard , sauf des petites cotisations ju i\es ,  notćes par les 
jo u rn au x  contemporains«.

Les opinions juives su r cette śpoque du gouverne- 
m en t prussien n’en seront que plus curieuses quelques 
annóes plus tard. Le mómoire p resentć  Alexandre I en 
1814 par les notables de la com m une israćlite de Varsovie 
prćtend q u ’au tem ps des Prussiens  les Juifs jouissaient de 
tous les droits civiques: »sous le gouvernem ent prussien 
nous avons toujours joui de tous les droits de citoyens« 
e t ils com parent ceci a l’ćpoque de la P rinc ipau tś  de Var- 
sovie. En 1895 un savant Juif de Poznań  le dr. Philippe 
Bloch carac tćrisan t le gouvernem ent prussien dans la 
Prusse m ćridionale oppose les tristes circonstances de 
l’6poque polonaise la protection bienfaisante dont la 
P russe  couvrait les Juifs, et pour laquelle il n’a pas assez 
de paroles de gra ti tude: »die landesyaterliche Fiirsorge
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erstreckte sich auch auf die daselbst, befindliche Juden- 
schaft. Ein vollmeinender, m enschenfreundlicher Zug — 
geh t  durch  die Kreise der hohen B eam ten w elt . . .  und 
wenn die fiihrenden S taa tsm anner  es ais ihre Aufgabe 
ausprachen, Gliickseligkeit der neuen  Unter thanen  móg* 
lichst zu befórdern, so ist d a s . . .  der  in der T hat mass- 
gebende Grudsatz, d e r . . .  auch den Juden  gegeniiber zu 
Tage tritt«. C’est ainsi q u ’on peut avoir diverses opinions 
su r les renvois des Juifs općrśs par la P russe  et toutes 
les restrictions lćgales dans la liberte de la vie ąuotid ienne 
q u ’elle introduisait.

2. La principaute de Varsovie (1807— 1815).

Les Polonais eu ren t  a s ’occuper de la question juive, 
<juand apres la destruction de la P russe  Napolćon forma 
en 1807 la Principautć  de Varsovie avec les terres de 
1’ancienne Republique, annexóes par la P russe  lors des 
deux  derniers  partages de la Pologne; la P rincipautć de 
Varsovie doubla son territoire deux ans plus tard, apres 
la m arche victorieuse du  prince Joseph Poniatowski a tra- 
vers 1’occupation autrichienne, ayant recouvrć tout ce que 
1’Autriche avait pris d u ra n t  le 3® partage. Le nouveau 
pays comptait 4.344.200 am es dont 300.000 Juifs; ils for- 
m ent donc 6 9 %  de la population du pays.

La constitution donnśe  a la Principantó  de Varsovie 
par Napoleon a Dresde le 22 juillet 1807, proclamait l’ega* 
litć de tous les hab itan ts  devan t la loi et le tribunal, sans 
egard  ^ la condition ni a la confession. Ce principe con- 
cernait  ógalem ent les Juifs. II s’accordait avec les princi- 
pes de la Revolution franęaise, et — en a t ten d an t  — avec 
les idóes de Napoleon, qui un  an auparavan t avait con- 
voqu6 a Paris une assemblóe des notables juifs: le g rand  
Sanhedrin  composć de 71 rabbins et savants. II sem blait 
que les Juifs suivraient 1’ótoile de Napolćon; il en fut au- 
trement. Les m em bres  du  Sanhedrin  ne prirent que sous
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la pression du gouvernem ent franęais les decisions dćcla- 
ran t  q u ’ils voient des freres dans les chrćtiens, q u ’ils 
doivent de la reconnaissance aux  papes depuis Grćgoire 
le Grand, qu’ils se d isent redevables du service militaire, 
q u ’ils veu len t lu tte r  avec 1’usure etc. Dans les guerres  de 
Napolćon les Juifs passeren t a ses ennemis, bien que dans 
ces pays ils ne pouvaient guere com pter su r les libertes 
qu ’ils possedaient en France; ils prefóraient la sóparation 
du  reste de la societć, m em e pour le prix d ’une humilia- 
tion, a Tegalitó des droits pour le prix d ’une assimilation 
avec le reste  de la nation. Cette position politique des 
Juifs envers Napolćon ne m anqua pas d ’etre influencee 
en quelque faęon par les banquiers  des differents gou- 
vernem ents :  par E phra im  en Prusse, les Rotschild en 
Autriche et Bethm an en Russie,

Les dócisions du  Sanhedrin n ’influerent pas sur les 
Juifs hab itan t  les te rres  polonaises; les connaissaient ils seu- 
lem ent?  Au tem ps de la Principautć  de Varsovie il n ’y 
eu t  que quelques Juifs parmi les plus jeunes  qui eussent 
apporte  de leu r  sójour en Allemagne les tendances de 
M endelsohn aliant vers 1’assimilation des Juifs au milieu 
qu ’ils habitaient. L a  genćralitó  des Juifs etait enfoncće 
dans l’orthodoxie qui se basait sur le talmud et ótait de- 
favorable ó, tou t m ouvem en t faisant depasser aux Juifs 
leur com m unautó . Ce qui est plus, c’est qu’alors la Prin-  
cipautć vit se former les prem iers foyers du chassidisme 
aliant des gouyernem en ts  lithuaniens, avec des »cadyks« 
faiseurs de miracles, de ce chassidisme qui allait s’empa- 
re r  des esprits de la gćneralitć  des Juifs dans ce pays 
avec une rapidite ótonnante. II est clair que dans ces cir- 
constances il n ’6tait nu llem ent facile de m ettre  en pratique 
les principes de rćga li tć  des droits pour les Juifs, comme 
le voulait la constitution de la Principautć, e t  ceci m algrć  
1’appui que cette idee trouvait dans les autoritós de l’śtat. 
En attendant,  les restrictions anti-juives introduites par le 
g o u vernem en t prussien, et dont la P rincipautó  hćrita, ainsi
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que  les impóts spóciaux payćs par les Juifs res te ren t en 
usage. P o u r tan t  il y eut quelque tendance a une reforme. 
Lorsque quelques Juifs de Varsovie porterent un memoire 
au  ministere de la justice a propos de ces impóts speciaux, 
le ministre Fślix Lubieński, se basan t  sur le fait que la 
constitution n’exclut personne des droits civiques, croyait 
que »toute decision e tan t spścialem ent onćreuse pour les 
Juifs est au tan t  injuste q u !illegale« et il se declarait pour 
l’execution du principe de 1’egalite des droits par rapport 
aux  Juifs, selon la constitution.

Cette solution radicale de la question juive, encore 
plus radicale qu’en France, »devait«, comme le dit l’histo- 
rien Askenazy, »eveiller de graves et tres comprćhensibles 
scrupules dans les reprćsen tan ts  du gouvernem ent de Var- 
sovie«. Le m inistre  des finances, T hadśe  Dembowski, ćtait 
de l’avis, que la pleine ćgalitś  des droits pour les Juifs 
»devrait etre precćdee d ’un changem ent fait par les Juifs 
eux-memes, de tout ce qui les distingue des au tres citoyens 
contrę la constitution«, car ils ne peuvent donc former 
un e tat dans un  ćtat, mais doivent se res igner  a ne pas 
avoir de distinctions d’ćcole, de costume et de moeurs, ainsi 
q u ’a donner des recrues pour »verser leur sang a 1’egal 
de tou t autre  citoyen, en dćfense de la terre  dont ils pro- 
fitent«. P a r  contrę, la g randę  gćnśralite  des Juifs, a quel- 
ques exceptions prós, comme le dit Askenazy, recevait 
les restrictions existantes »non seu lem ent sans dóplaisir, 
mais encore avec un certain contentem ent intćrieur«, vu 
que »les m eneurs  ignorąnts  et fanatiques exeręant une 
influence puissante, presque omnipotente, sur leurs mal- 
h eureux  coreligionnaires, et la surveillant jalousement, 
cra ignaien t au fond toute ćgalitó des droits. Ils la craig- 
naien t prem ierem ent,  parce qu’ils próvoyaient tres juste- 
m ent que ces róformes organiseraient le meilleur moyen 
d ’attaque pour dśm olir  le m u r  chinois de l’orthodoxie sć- 
culaire du talm ud, et de l’autre, bien pire encore, de chas- 
sidisme, et deuxiem em ent,  vu que 1’śgalitó des droits aurait
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comme prem ier rśsultat 1’ćgalitó des devoirs, ce que juste- 
m en t  ces m eneurs  Juifs bornes e t arrićrćs auraient voulu 
ćpa rgner  a eux-m em es et & leur coreligionnaires«. »Le 
service militaire formait en premiere ligne ce devoir«, et 
»la population juive de la P rincipaute  de Yarsovie ressen- 
ta i t  en regle gónćrale une abomination indubitable pour 
le service militaire«.

[Jn dćcret royal de 1808 fut le rćsu lta t  de ces dśli* 
bśra tions su r la ąuestion juive; il suspenda it  pour la po
pulation juive la jouissance des droits politiąues pour dix 
ans, et ceci »dans 1’espoir, que d u ran t  ce laps de tem ps 
elle perdrait  tous les caracteres qui la d is t inguen t si for- 
tem en t de tous les au tres  habitants«. Ainsi, en principe, 
on n’enleva point aux  Juifs leurs droits, et on comptait 
que ces dix ans produira ien t des changem ents  qui ren- 
d ra ien t  possible une pleine exćcution des principes de la 
constitution. D’ailleurs le decret royal prćvoyait, que meme,. 
d u ran t  ce temps, certains Juifs pourraient obtenir de la 
part du roi la jouissance des droits  politiques.

P a r  suitę de la suspension des droits politiques, les Juifs 
ne pouvaien t ni fonctionner comme employćs, ni participer 
aux ólections a la diete, ni devenir dćputćs & la diete. Ce 
dćcret  fut complótó par un au tre  de 1812 qui dćlivrait 
les Juifs du service obligatoire dans Tarm6e pour la somme 
de 700.000 florins polonais. Ceci fut o rdonnć par suitę 
d ’une pótition des delóguós des com m unes juives. On 
y consentit facilem ent vu q u ’ainsi que le dit le rćsident 
franęais Bignon, les Juifs savaient se delivrer du service 
militaire par des corruptions, de sorte, q u ’il n ’y eut a peine 
que 2 ou 3 volontaires Juifs qui se soient distinguśs dans 
1’arm śe, e t d’ailleurs les soldats ne dósiraient nu llem ent 
les avoir pour com pagnons d ’armes. Askenazy constate, 
que 1’au tre  parti ne fut pas moins conten t de la tournure  
que prirent les choses: »il y eu t une  g randę  joie & cause 
de ce g rand  succes parmi les diplomates des »kahals« et 
les politiques chassides de la Principautó«.
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Outre cette suspension des droits politiąues, on les 
restreignit aussi dans leur droits civils. Ils ne purent acheter 
des im m eubles sans avoir la permission du roi; ces per- 
missions contenaient toujours une clause, obligeant le Juif 
proprietaire a ótablir dans les biens acąuis 25 familles 
juives; a faire payer une redevance aux paysans en place 
de la corvee, a en tre ten ir  les foróts etc. Pour acąućrir  des 
terrains ap p a rtenan t  aux chrćtiens il fallait avoir une per
mission des autoritśs, comme l’avait prescrit une loi pru- 
sienne. On limita de m óm e le droit de sś journer librę- 
m en t  dans les villes.

II y eu t aussi des restrictions, bien que moins fortes, 
posśes aux gains des Juifs. Encore du temps des Prus- 
siens ils avaient besoin d’un permis de l’autorite pour 
affermer les droits de passage par les digues et les ponts. 
On leur dófendit encore 1’affermage des biens nationaux, 
et le dócret de 1812 leur enleva de m śm e le commerce, 
la fabrication e t le trafie des spiritueux, les emplois de 
distillateurs, móme le droit  de loger dans les cabarets, 
les auberg-es et les brasseries. Mais la P rincipaute de Var- 
sovie tom ba et le dócret ne fut pas exćcutś.

P a r  rapport  aux ąuestions de familie, on garda la 
restriction da tan t de l’śpoque prussienne, qui exigeait un  
permis de la par t  des autoritćs  pour le mariage. Les im 
póts peręus sur les Juifs furen t conservćs, spócialement 
celui que 1’Autriche introduisit sur la viande rituelle, et 
qui se m ontra particulierem ent onćreux pour la population 
juive, gr&ce a l’exploitation m alhonnete exercće par les 
perceveurs, auxquels ce droit fut affermś.

L ’annće 1812 arriva. Napoleon attaqua la Russie. Les 
Juifs passerent au cótć ennem i de 1’empereur. Bien que 
la Russie leur eu t  pość de fortes limites, bien qu ’elle se 
montr&t malveillante a leur śgard  (il est vrai, que le regne 
d’Alexandre I y avait apportó quelque amćlioration), les 
Juifs prćfćreren t la Russie a la France et a la Pologne 
qui sem blait  parvenir a Taccomplissement de ses reves.
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L ’historien Iwaszkiewicz nous dit qu’»encore avant la 
guerre  les Juifs m anifesta ient leurs sym pathies russes 
en p renan t par t  avec enthousiasm e aux rćceptions de l’em- 
pereur Alexandre, en instituant des jeunes et des prieres 
dans les synagogues pour le bonheur des armes russes«. 
David Kandl lui-meme souligne »un certain m auvais vou- 
loir tres gćneral chez les Juifs pour la ąuestion polonaise 
e t un dćvouem ent aux R,usses«; il cite un Juif aisś Halpern 
de Białystok, qui servait  la Russie non par intćret, mais 
bien par principe, de sorte q u ’Alexandre rćcom pensa ses 
m erites  d'espion par une bague. H andelsman cite leur in- 
diffórence tres rćelle pour le pays, et m em e »leur malveil- 
lance, qui se rćvela tres cla irem ent en 1812 et 1813, et 
exprim e le sen tim ent gćnśral, m algrś  quelques preuves 
sporadiques de patriotisme e t de disposition a servir la 
nation«. »Le role des Juifs, dans la guerre  de 1812 dit-il 
encore, surtou t leurs procódśs cruels en Lithuanie d u ran t  
l’h iver de cette annće, sont un iverse llem ent connus«. Mais 
ce ne sont pas seu lem ent les Juifs li thuaniens qui pen- 
chaient vers la Russie. L/historien russe Szildier nous dit, 
que lors de 1’irruption des a rm śes  russes dans la Princi- 
pautć  »nul ne les envisageait en libśrateurs, si ce ne 
sont les Juifs de toutes les petites yilles se trouvan t sur 
le chemin de 1’armće, qui sorta ien t a leur rencontre  avec 
des d rapeaux  multicolores ornćs du chiffre de 1’em pereur, 
e t  1’accom pagnem ent de la musique«. Le chef des armćes 
russes K utuzow  pouvait móme com pter sur les »kahals« 
de la Principautó pour organiser 1’espionage.

Les historiens modernes, Iwaszkiewicz et su rtou t 
Dawid Kandl qui connait m ieux  les circonstances intimes 
des Juifs, expliquent cette position qu’ils prirent par le 
chassidisme qui rógnait dójźi en Lithuanie, et avant tout 
par rinfluence d ’un des »cadyks« Sznejer Zelman Boru- 
chowicz de Lady, qui jouissait d’une autoritó indubitable 
chez toute la population juive de la Lithuanie. II se dć- 
clara pour la Russie — et se re tira  m em e avec les armees
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russes au fond de 1’empire, ou il m ouru t pendant la guerre. 
Les  m eneurs  chassides voulaient separer les Juifs de la 
socićte polonaise, pour les avoir en tierem ent dans leurs 
mains, ils cra ignaien t l’egalitć des droits qui au rait  pu fa- 
voriser 1’assimilation qu ’ils dćtestaient, abolir 1’ignorance 
e t  saper leur pouvoir. Voici les causes de la haine de 
Napoleon, du m auvais vouloir portó a la Principautć, et 
de leur adhćrence  a la Russie.

3. Le Royaume de Pologne 1815—1914 (La Pologne russe).

C’est au Congres de Vienne en 1815 q u ’est nó le 
nouveau  R oyaum e de Pologne, devant śtre soi-disant la 
continuation de l’existence de la Principaute de Varsovie, 
fortement diminuće d’ailleurs. Jusqu’en 1831 le gouverne- 
m ent appartien t ici aux  Polonais, ce sont donc eux qui 
eu ren t  a dćcider la question Juive.

La position prise par les Juifs en 1812— 13 influa 
for tem ent a leur egard  1’opinion Polonaise du  temps du 
R oyaum e de Pologne. L a  solution du problem e juif, ou 
du moins sa m itigation n ’en fut que plus difficile; ce qui 
aggravait encore la question, fut ce chassidisme univer- 
se llem ent admis chez les Juifs, e t ennem i de tou t rappro- 
chem en t avec les Polonais. Les »cadiks« faiseurs de mi- 
racles, ces rois non couronnćs des Juifs affluaient de plus 
en  plus.

Les guerres  napolćoniennes ne firent que renforcer 
les Juifs en comparaison des Polonais. Voici ce q u ’en dit 
D. Kandl: »Les guerres  continuelles, les diverses occupa- 
tions et changem ents  dans  le pays, auxquels les Juifs ne 
partic iperen t point im m ćdia tem ent,  n ’influerent que tres 
m oderćm ent su r  leur situation gćnćrale. Ne possćdant en
core ni biens fonciers, ni ćtablissem ents industrie ls  plus 
importants, qui ne se ru inen t  que trop facilement pendan t 
les tourm entes  politiques, les Juifs ne puren t par cela m śm e 
s u b ire n t  de g randes pertes, seuls les petits com m eręants

3
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Juifs patirent, principa lem ent dans les deux dernieres 
annćes qui precederent la formation du Royaume, lors de 
1’occupation russe. P a r  contrę les artisans et com m eręants 
am bulants  qui form aient a cette epoque 65°/0 de toute la 
population Juive dans le pays, et surtout la classe riche, 
s’occupant principalem ent de fournir des provisions aux 
arm ćes polonaises,franęaises,russes ou autrichiennes. ne trou- 
veren t  que plus facilement alors les occasions de g ag n e r  
leur vie, et m em e de s’enrichir«. Le m em e au teu r  cite un 
passage d’une relation contem poraine faite par un Juif, 
Antoine E isenbaum : »La guerre, cette calamite des peuples, 
devint pour eux (les Juifs) une  source de richesse par  les 
fourn itures  faites aux  armćes, et par l’achat du butin«.

Le R oyaum e de Pologne, plus petit d ’un quart de 
cinconfórence et de population, en comparaison de la prin- 
cipaute, comptait en 1816 plus de 200.000 Juifs, sans doute 
leur nom bre  ćtait encore plus im portan t car ils tachaient 
d’eviter les recensements. Ils augm en ta ien t  rap id em en tr 
a la fin de l’existence au tonom e du R oyaum e ils avaient 
doubles. L a  population genórale augm en ta it  moins, de sorte 
qu ’au tan t  q u ’on en peut croire les donnees qui sont a notre 
disposition, le pour-cent des Juifs qui ćtait  en 1816 de 
7’8% s’6leva en 15 ans a 10%-

L a constitution de 1815, imposee par  Alexandre Ie au 
R oyaum e pour les 15 annees  suivantes, ne contenait plus 
le principe d ’une complete ćgalite  de droits lćgaux et ju -  
diciaires pour tous les citoyens. Alexandre I® 1’accorda uni- 
qu em en t aux  chrćtiens, hors lesquels il n ’y avait que les 
Juifs au R oyaum e; ceux ci ne fu ren t  donc pas admis a cette 
śgalitó ni pour les droits politiques, ni pour les droits ci- 
viques. L a  constitution ne leu r  donnait qu ’une garantie  
bien definie, celle de la suretó personnelle, exprim6e par 
la sentance latine: »nem inem  captivari pe rm ittem us nisi 
iure  victum« natu re l lem en t comprise avec les restrictions 
qui existaient pour tou t le royaume. Le Royaum e de Po* 
logne a son origine conserva les ordonnances du tem ps
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de la Principaute, et m em e de l’epoque prussienne ou 
autrichienne. L a  seule chose qui róussit aux Juifs fut la 
suspension, d u ran t  toute la duree du gouvernem ent Polo- 
nais de la mise en pratique du dćcret de 1812 leur dć- 
fendant de ten ir  des dćbits de spiritueux. II y eu t aussi 
quelques nouveaux reg lem en ts  non favorables aux Juifs; 
on leur dćfendit d ’habiter  un  rayon de trois milles aupres 
de la frontiere prussienne et autrichienne, on leur fit payer 
une taxe spćciale pour obtenir la permission de venir 
k Varsovie, et ie code civil de 1820 leur enleva la possi- 
bilite de tutelle su r les enfants m ineurs chrćtiens.

On s’occupait beaucoup a l’ćpoque de la question 
juive; les Juifs du  Royaum e, comme le dit Kandl, dans 
leur m ajeure  partie ne dćsiraient nu llem ent l,acquisition 
des droits politiques, nuisibles selon leurs idóes a la tra- 
dition et a la religion. L es  tendances polonaises etaient 
par contrę de les rapprocher de la nation, de dómolir la 
muraille chinoise, devenue de pius en plus haute  par le 
travail des chassides.

La loi de 1823 t&chait d ’am ener les Juifs & s’6tablir 
dans les cam pagnes, en leur offrant de serieux avantages, 
mais comme tan t  d’autres fois ce fut en vain. II fallait 
s’occuper de cette question plus serieusem ent si elle de- 
vait avoir quelque resultat. L a  diete de 1825 dans une 
petition au tróne rappelait qu ’il faut absolum ent songer 
a une amólioration dans Pexistence des Israelites. Un dćcret 
du roi finit par organiser un comite special pour la ques- 
tion juive, lequel devait passer en revue 1’ensem ble des 
reg lem en ts  existant, et projeter une reforme. Le comite 
se composait de chrśtiens, pourtan t on lui apposa un con- 
seil de 5 Juifs Varsoviens, dont le chef devait etre chró- 
tien; le comitć lui-meme proposa de constituer dans les 
palatinats des correspondants  juifs, pour arriver ainsi a un 
contact suivi avec les juifs de proyince, et il y en eu t  deux 
pour chaque palatinat.

L ’organisation de ce comitó produisit un meconten-
3*
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tem en t  parmi les Juifs; les chassides comme le dit Kandl 
tachaien t a tout prix de com battre  tou t essai novateur«. 
Ils ne voulaient en tend re  par le r  de quelque róforme que 
ce soit; ils se rćs igneren t m óm e a une misere matćrielle, 
qui selon 1’in terprć ta tion  des »cadyks« avait le bon cótś 
de protóger comme une digue la religion, contrę diyerses 
infractions aliant de pair avec le bien-etre et 1’aisance. 
»Les Juifs qui afferm aient les impóts et les póages se 
jo ign iren t & eux par  propre in tere t  dans la lutte contrę 
le comitó. Le richard  juif Hirsz Lipszyc d’Opoczno qui 
affermait le peage pour la viande rituelle, informa« en 
paroles chaudes, e t aliant du coeur »ses coreligionnaires 
assemblćs dans !a synagogue de la formation du comitó 
comme »d’un nouveau  m alheur  qui frappait les Juifs. Le 
comitó se mit sans dślai a rassem bler les« m atóriaux pour 
la question juive; av an t  tou t il o rdonna aux commissions 
provinciales d’envoyer des copies des ordonnances ćmises 
an tś r ieu rem en t  a 1’egard  des Juifs, ainsi que les opinions 
rćg lan t leur position lćgale. Les commissions en tam eren t  
toute une sórie de problemes, opinant av an t  tout comme 
le firent par ticu lierem ent les commissions de Cracovie et 
de Płock pour deux  reformes, celle du dóveloppem ent de 
1’instruction des rabbins, et celle de la propagation de 
1’instruction dans les m asses ju ives  par les ecoles polo- 
naises.

L e comitć apres  avoir dólibóró, se declara contrę 
toute  restriction faite a la libertś  de sejourner dans le 
pays; il se dćclara de móme pour 1’abolition de tou te  res
triction faite au  travail de mćtiers, il dósirait que  les 
Juifs soient admis aux corporations & Pćgal des chrćtiens, 
e t  jou issen t de tous les droits, enfin il voulait abolir tous 
les impóts spćciaux, comme celui qui ć tait  peręu sur la 
viande rituelle. Le comitó rep rena it  1’ancienne tendance 
pour d iriger les Juifs vers 1’agriculture; il dem anda it  pour 
eux la libertś  d’acquórir  la terre, le droit d’avoir des gar- 
ęons de ferme chrćtiens, enfin le droit de ne pas payer

http://rcin.org.pl



37

les impóts spćcialement destinćs aux Juits, pour ceux qui 
deviendraient agriculteurs. II n’exigeait que l’óloignement des 
Juifs pour un certain tem ps du trafie des spiritueux, pen- 
sant gr&ce a cette mesure, diriger, tout spćcialement ceux- 
ci vers 1’agriculture. Kandl affirme que dans 1’action de ce 
comite »presque toutes les propositions resp iren t la nob- 
lesse et la justice, on ne pourrait  que difficiiement trouver 
un atom e de quelque malveillance ou haine a l’śgard  des 
Juifscc.

Ces propositions res te ren t a 1’ćtat de propositions; le 
Royaum e n ’eut pas le tem ps de pousser 1’action jusqu’a 
p rom ulguer des lois. II n ’y eut qu’une exigence du co- 
mitć, q u ’il jugeait lui-meme comme la plus im portante 
qui fut mise a exócution: 1’institution des ecoles pour les 
rabbins. Les chassides se plaignirent de ce projet«, des 
tem ps terribles qui adviennent pour les Juifs et la religion 
juive »ils convoquerent m em e une assemblóe speciale qui 
se dśclara contrę cette ecole, qui fut ouverte m alg rś  tout.

Le comitó s’occupa aussi des questions de la rćforme 
m orale des Juifs. L l ta l ien  Chiarini, professeur de l’univer- 
sitó de Varsovie, reputó com m e connaisseur des questions 
intórieures juives fut le conseiller du comite; il agissait  
en grand ennem i du talmud. Lorsque quelque tem ps apres, 
le travail du comitó gag n a  quelque faveur aupres des 
Juifs, et que les chassides eux-mśmes com m encerent ci le 
considerer d’un meilleur oeil, il se trouva pourtan t certains 
Juifs qui en traveren t a nouyeau les róformes. Lipszyc citó 
tout a H ieure proposa a un des »cadyks« d ’instituer un 
jeune a l’intention de la non-rćussite des t ravaux  du co
mite, et il projetait lui-meme une violente protestation 
contrę lui.

Les rapports  en tre  la population juive, et la gćne- 
ralitó de la nation polonaise ne s’am ćliorerent point d u ran t  
l’existence du Royaum e, et m eme vers la fin de cette 
śpoque une certaine anim ositś  se manifesta.

Les Juifs ne prirent aucune par t  a 1’insurrection de
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1831, la lutte de la nation polonaise avec le tsarat, pour 
la libertó ne leur im portait  guere; ils n’óprouverent aucun 
bon sentim ent pour le Royaume, pas plus que pour la 
Principautś, enfoncćs q u ’ils ó taient dans les intórets et 
soucis exclusivement juifs, separós par la muraille chas- 
sidique, des autres hab itan ts  qui vivaient, luttaient, devant 
leurs yeux, pres de leurs dem eures.

L ’epoque qui suivit 1’insurrection, l’epoque de la pres- 
sion dócisive exercće dója par le gouvernem ent russe, sur 
la direction que p renaien t les affaires au royaume, non 
seu lem ent n’apporte  point d ’amślioration aux Juifs, mais 
encore aggrava leur position lógale. On suivait les regle- 
m ents qui leur dćfendaient d’acheter  et d’affermer des 
b iens fonciers. On m it a exćcution la loi si iongtemps 
ajournóe qui les ócartait du  trafie des spiritueux. On leur 
dófendit m em e d’hab ite r  a un certain rayon de la fron- 
tiere de 1’empire, mais on annu la  cette prohibition peu de 
tem ps apres. On les ócarta des ćlections dans les corpo- 
ra tions de barbiers apotbicaires, on leur defendit d ’avoir 
des phannacies. On les obligea au service militaire; on 
dćfendit spócialement de les adm ettre  dans la magistra- 
ture, on ne leur perm it m em e pas de servir d ’interme- 
diaires pour la vente des bestiaux.

On leur enjoignit de changer de costume, et de cou- 
per les tire-bouchons et la barbe, ce qui 6quivalait a l’abo- 
lition des m arques  exter ieures  qui les distinguaient. Le 
g o u v ern em en t  russe ne tendait pou rtan t  pas & assimiler 
les Juifs dans le R oyaum e de Pologne, tout au contraire 
des tendances existant dans les gouvernem ents  meridio- 
n aux  de la Russie; ce ne pouvait donc etre le but de la 
politique russe d’assimiler, c’est a dire de rapprocher les 
Juifs de la population polonaise, ć tan t donnć que cela 
n ’aura it  fait que renforcer la quantitó de Tólśment polo- 
nais, et a ce m om ent il ne pouvait non plus e tre  question 
de russifier les Juifs au  Royaume. C’est encore par ceci 
que  s’explique le m auvais vouloir du gouyernem ent russe
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pour le dćveloppem ent de 1’instruction chez les rabbins, 
on leur defendit de fróquenter les ócoles superieures, et 
bien que 1’ecole d e s ' r a b b in s  continuat son existence, on 
ne choisissait pas les rabb ins  parmi ses eleves, les plus 
ignorants eta ien t prefćrćs. C’est ainsi que le separatism e 
chassidique trouva un appui dans le gouvernem ent russe.

P our obtenir certaines am ćlio ra tions . dans leur po- 
sition legale, les Juifs s’ad resse ren t  a 1’ouest, au beau-frere 
des Rotschild de Paris, le cćlebre Moise Montefiore; il 
alla en 1846 a P e te rsb o u rg  ou il obtint une audience du 
tsar, apres laquelle il arriva a Varsovie, mais cela ne ser- 
vit a rien, le gouverneur du R oyaum e Paszkiewicz lui 
declara »qu’il ne faut pas ćclairer les juif, et q u ’il ne 
consent pas a leur d o nner  des droitscc. Tous les mćmoires 
que Montefiore ecrivit au gouvernem ent russe a ce sujet, 
resterent sans au tre  resultat.  Les dómarches faites sur 
place, par les Juifs ne rćussiren t pas mieux. On ne leur 
donna pas le droit d ’etre avocats; on s’opposa a les ad- 
m ettre  dans les pharmacies. En 1857 les Juifs en trepriren t 
de nouvelles dćmarches, lorsque l’avenem ent au tróne 
d ’Alexandre II6, et la nomination de Gorczakow comme 
gouverneur, sem blaien t annoncer une nouvelle ere pour 
la Russie. Ils d em an d e ren t  pourtan t en vain 1’abolition de 
1’impót sur la v iande rituelle, 1’abolition des restrictions 
concernant la possibilite de s’etablir dans le pays, et la 
permission d’acquerir des immeubles.

Ce n ’est pas le gouvernem ent russe qui devait pro- 
curer  aux Juifs du Royaum e 1’accomplissement de leurs 
voeux, dans une m esure depassant toutes leurs espórances; 
ce qui est plus ils y a rr iveren t sans dómarches, ni peti- 
tions et implorations appuyśes plus ou moins fortem ent 
par des a rgum en ts  raisonnes, ou pócuniaires! Ils obtinrent 
1’egalite de droits, lorsque la direction des affaires se trouva 
pour peu de temps dans les mains d’un Polonais. D’apres 
le propre aveu de Kandl: le m arquis Wielopolski de sa
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propre initiative, sans aucune poussće extćrieure, a obtenu 
1’entiere  ćgalitć des Juifs du R oyaum e devant la loi«.

L ’ukase de 1862 p ro m u lg u j  sous 1’influence du Mar- 
quis, s tric tem ent d ’apres ses propositions, introduisit u n e  
rćforme dćfinitive de la situation lćgale des Juifs. Toutes 
les restrictions du  droit de sćjourner disparurent. On abolit 
la defense d ’acquerir la terre, e t les im m eubles en ville. 
L ’ukase faisait encore quelques distinctions mais tres pe- 
tites: ainsi les Juifs ne pouyaient acheter les terrains des 
paysans qui etaient encore soumis au servage; ils ne pou- 
vaient devenir maires, mais ceci seu lem ent pendant les 
dix annćes suivant la prom ulgation de la loi. P a r  contrę, 
l’ukase abolissait les difficultós en travan t les Juifs dans  
leurs gains industriels au tan t  que com m erciaux; on leur 
perm it  de possćder des pharmacies, d’etre barbiers  apothi- 
aaires, d ’etre in term ódiaires pour 1’achat des bestiaux. Ils 
recevaient le droit de vote et d ’eligibilit6 dans les corpo- 
rations, et celui de participer aux exam ens des óleves. 
Les m archands pouvaient s iśger dans la B anque de 1’ćtat 
com m e juges  e t conseillers Commerciaux.

Ils pouvaient fonctionner comme employćs, et par- 
venir  aux grades d’officiers. Les impóts spćciaux pour les 
Juifs furent abolis par des reg lem ents  a part, c’est ainsi 
que fut supprim ó le droit sur la viande rituelle, et la taxe 
payóe pour obtenir la permission de yenir  a Varsovie. L es  
vexations concernant les Juifs dans le domaine du droit 
privć et pśnal furent abolies de meme. On ne laissa per- 
s ister que la dśfense aux Juifs de vendre  ou d’acheter des 
spiritueux.

L ’ukase renferm ait  une clause qui devait servir a rap- 
procher les Juifs des Poionais; il prescrivait que tous les 
actes civils e t commerciaux, les testam ents,  les contrats 
les traitós, les livres et correspondances de com m erce etc., 
des Juifs ne puissent e tre  ni ócrits, ni signes en hóbreu, 
ou en jargon  sous peine d ’annulation. Wielopolski donna 
encore plus aux Juifs: la participation dans la vie publique

http://rcin.org.pl



41

de la sociótś, pour laquelle il forma de nouvelles formes 
par 1’institution des conseils municipaux, des assemblćes 
de district et de gouvernem en t et, bien que les Juifs aient 
eu partout une grandę m inoritć parmi les ślecteurs, ils ne 
furen t ecartćs nulle part; la socićtć m etta it  bśnćvolem ent 
en pratique pour eux la loi de l’śgalitć des droits. Lors- 
qu’on fit les elections pour les assemblćes de district, il 
y eut 26 Juifs sur 441 m em bres  de toutes les assemblóes, 
c’est & dire 4%  en m oyenne. Sur 183 conseillers munici- 
paux on 61 ut 28 Juifs et 40 remplaęants.

W ielopolski tom ba  (1863) et ses reformes tom beren t 
avec lui, sauf 1’ćgalite  des droits pour les Juifs. L a  posi- 
tion qu ’ils occupent au jourd’hui dans la Pologne russe, se 
base sur ce que Wielopolski parvint a faire passer comme 
loi. On ne changea que peu de choses depuis lors. On 
ecarta une  fois pour toutes les Juifs des fonctions de 
maire, on ad mit au  service civil ceux qui possedaient des 
grades universitaires, ce qui en pratique resta sans im- 
portance, vu que le gouvernem ent russe ne nom m ait au- 
cun Ju if  & ces emplois. Ce qui leur resta fut la libertć 
ćconomique, judiciaire et lśgale  dont ils jouissent a 1’egal 
des Polonais; s’ils furen t privćs de tou t  droit politique 
ju squ’aux prem ieres annees du  siecle, ils le par tageren t  
avec les Polonais. Aussi la population juive du R oyaum e 
augmentat-elle rapidem ent,  bien pius rap idem en t que la 
population genćrale, donc la population polonaise. Les in- 
surrections de 1831 et 1863 ne firent point de breche dans 
ses rangs, vu la passivite q u ’ils ga rderen t a ces ćpoques, 
abstraction faite de quelques exceptions e t d ’une sympathie 
platonique. Le pour-cent ju if  qui en 1834 ótait de 10'\0IQ 
s’accrut en 1862 ju sq u ’a 12,8°/0; depuis, apres les reformes 
de Wielopolski et lors des rćpressions les plus ćcrasantes 
pour les Polonais leur chiffre au g m en ta  encore plus vite. 
En 1865 ils ć ta ien t 13'5°/o En 1913, apres le renfurt qu’ils 
reęurent de la par t  de Tólćment im porte  des »Litwaks« 
juifs russes, parlan t le ja rgon  russe, que le gouvernem ent
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(Stolypłne) chassait de Russie, ils eu ren t  15»/0 de la po
pulation gónerale du  R oyaum e soit deux millions.

A utant que cela ne dópendait point des autoritćs 
russes mai disposees envers les Juifs, ils su ren t bien pro- 
fiter de leur ćgalitó. On peut le consta te r  clairement, d’apres 
les chiffres du recensem ent par proffessions fait en 1895, 
le seul que le gouvernem ent russe ait opere au Royaume. 
Ils su ren t  g a rd e r  une forte position avant tout dans le 
commerce, car avant la guerre  — ils avaient sur le nom bre 
gćnćral des cornmeręants S3‘9°/0. Dans certaines branches 
do 1’industrie  leur part ćtait p resąue aussi forte. Dans les 
professions libres on constata 19,6°/0 de littćrateurs, 24*/, 
de m ćdecins etc. P arm i les ecclesiastiques leu r pour-cent 
ótait 44-1%, et parmi les institu teurs  52*9°/0 Ces chiffres 
ont ótś quatre  fois plus forts que ceux auxquels on pou- 
vait s’a ttendre  d’apres le pour-cent de la population ]uive.

P a r  contrę ils n’6taient presque pas representes dans 
les fonctions d ep en d an t  du g o u vernem en t russe; & la poste 
e t au te legraphe 2-1 °/0, aux chemis de fer 1*8%, aux tri- 
bunaux, a la police, et dans Tadministration 1%, parmi 
les employćs m unicipaux e t corr»munaux 5* 1 °/0. Ils n’ava- 
ien t point d’acces a 1’agriculture, ce qui explique leur petit 
pour-cent de 0-6%. L ’abstention des Juifs devant les tra- 
vaux  pónibles explique q u ’ils n ’ć taient que 6 4 %  dans les 
briquetteries, O*70/o dans les usines, et 0*7% dans les mines. 
La societś polonaise du R oyaum e ne s’interessa presque 
pas a la question juive, pendan t  quelques dizaines d ’an- 
nóes, croyant que 1’egalite des droits donnće aux Juifs 
tranchera it  les difficultós. Ce n’est que 1’affluence des Juifs 
russes qui comntenęa a l’inquieter. Lorsque en 1907 lors 
deś elections a Varsovie, les juifs priren t position contrę 
les partis nationaux, et par ieurs voix apporte ren t la vic- 
toire au parti socialiste, il y eut une indignation contrę 
eux. On lanęa le mot d’ordre de ne point acheter chez 
les Juifs, ce qui ne donna qu’un m inim e resultat, vu leur 
m ajoritć dans le commerce. L a  question juive s’envenima,
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pourtan t  il n’y eu t  au Royaum e aucun exemple de »po- 
gromm«. Les Polonais n’ć tan t  pas maitres de leur propre 
pays ne pouvaient penser a rśg le r  la ąuestion juive. et le 
gouYernement russe ne yoyait qu’avec plaisir, les differends 
de plus en plus grands, vu ses dispositions ćga lem ent 
hostiles aux Juifs, et aux Polonais.

4. En Posnanie (1815—1914).

L a partie de la Principautó de Varsovie, donnće a la 
P russe en 1815 par le Congres de Vienne, devint, le Grand 
Duchś de Posnanie. L a  situation legale des Juifs ne chan- 
gea pas, bien que dans d ’au tres provinces de la Prusse, 
donc aussi dans la P russe  occidentale, le principe de l'ć- 
galitć des Juifs fut mis a execution en grandę m esure 
dćja en 1815. Le gouvernem ent prussien rnaintint les res- 
trictions ex istant lors de la Principaute, et qui ś ta ien t pour 
la p lupart  son propre ouvrage, datan t de l’ópoque ou ce 
pays se trouva dans la main des P russiens apres les par- 
tages.

En 1843 on fit une exception a la loi: on permit 
aux Juifs naturalises d ’acquerir  des immeubles.

En 1847 les Juifs de Posnanie reęuren t les droits 
d’une śgalite partielle par une loi p rom ulgu je  pour tout 
1’ćtat prussien, et une entiere egalitś des droits par les 
constitutions prussiennes de 1848 et 1850. P o u r tan t  ce 
n’est qu’en 18r>y et 1860 q u ’on leur perm it de participer 
aux dietes de province e t aux assemblees rógionales, et 
apres un nouveau laps de tem ps on les autorisa a pra- 
t iquer comme juges, employes d’administration, et insti- 
tuteurs.

L a  population polonaise n ’eut presque pas l’occasion 
de prendre position envers les Juifs. II faut pourtan t sig- 
naler ici deux faits. L a  diete de la province de Posnanie, 
en m ajeure partie polonaise, se dćclara fe rm em ent en 1845 
dans des petitions adressees au roi, pour une entiere śgalitć
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des Juifs au nom des principes de liberte, auxquels les> 
Polonais ś ta ien t  toujours fidćles. P eu  de tem ps apres, lors 
de 1’insurrection de Poznań  en 1848, 1’organisation ju ive 
de Cracovie, nom m će »Klub zur F ó rd eru n g  der geistigen 
und  materiellen In teressen  der Israeliten«, qui tendait 
a un rapprochem ent en tre  Juifs e t Polonais, lanęa une  
proclamation qui sommait cha leureusem ent les Juifs pos- 
nan iens  de p re ter  aide aux Polonais. »Pouvons-nous dć- 
l ibćrer m em e d u ran t  un moment, disait-on dans cette 
proclamation, si nous devons appuyer  les Allemands ou 
les Polonais?« des Juifs posnaniens re fuserent avec indi- 
gnation (mit Entrtistung), yu qu ’»ils sym path isa ien t toujours 
avec les Allemands, e ta ien t  tristes de leurs douleurs et se 
rćjouissaient de leurs joies« etc.

Ainsi les Juifs posnaniens se considśra ien t allem ands 
dćja a cette ćpoque. P o u r tan t  la question juive ne prit 
jamais en Posnanie des proportions inquićtantes. Les Juifs 
y ótaient en m oindre quantitó  qu’ailleurs en Pologne, en 
1816 ils ćtaient 6 3 °/0. Ce chiffre baissait, dója en 1867 on 
n ’en com ptait  plus que 4 ,3°/0. Des le com m encem ent de 
la lutte entre  Polonais et Allemands, les Juifs perd iren t 
le reste de leur credit a Posnań: en 1910 ils n ’ćtaient plus 
que 1‘3%! Sur 26,422 Juifs, dóclarćs par le recensem ent 
de cette annśe, 26,400 se donnent comme Juifs. et 22 comme* 
Polonais!

5. En Galicie.

Sur le dom aine de la Pologne, occupć par 1’Autriche 
lors du prem ier partage, on comptait en 1772 171.851 Juifs 
sur 2,656.152 m em bres  de la population gónórale: pour
tant, il est indubitable, qu’on ne pu t com pter toute  la po
pulation juive, et q u ’une partie  sut óviter le recensement.

Les Juifs ć ta ien t bien plus nom breux  dans la partie 
de la Pologne qui ćchut a 1’Autriche en 1795 apres le 
troisieme partage de la Pologne: ils y formaient en mo- 
yenne 9‘43%•
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Dans ses rapports  avec les Juifs lors de Marie Thć- 
;rese et des prem ieres .  annees de Joseph II, le gouverne- 
m en t autrichien prit  le parti de m ain ten ir  les distinctions 
qui sśpara ien t les Juits du res te  de la socićtó, de dćfmir 
s tr ic tem en t leurs droits, de les re lćguer du  pays, du moins 
-en partie, mais de leur laisser une assez large part de 
leur autonomie intśrieure.

Des taxes tres onóreuses rendaien t aux Juifs les ma- 
riages tres  difficiles, sinon impossibles pour les pauvres, et 
Tordonnance de 1876 chassait du pays ces derniers. Pour- 
tan t  on agissait ici un peu plus m odórem ent qu’en Prusse 
vers la m śm e ćpoque.

On ne bornait  pas trop le gagne-pain des Juifs, mais 
a  L w ów  particulierem ent on leur interdit  le trafie du ble, 
et dans tou t le pays on observa,it le reg lem ent d ’apres 
lequel les artisans juifs ne pouvaient travailler que pour 
les Juifs, et pour les chrś tiens  seu lem ent dans le cas, ou 
il n ’y aurait  pas d ’artisan chrćtien dans quelque localitó. 
On leur enleva de m em e le droit d’aflerm er des villages 
entiers, ce qui aupa ravan t  n ’ćtait  pas rare.

Les prescriptions de Joseph II allerent bien plus loin; 
il croyait nścessaire de p ro tśg e r  la population chrćtienne 
contrę l’exploitation juive, il tendait  a ćcarter les Juifs 
des professions qui rendaien t cette exploitation possible, 
et il tś,chait de les encourager & des occupations inoffen- 
sives: 1’agriculture ou les divers*mótiers.

Dans d’au tres  directions encore les Juifs furent for- 
tem en t  limitós. On leur dćfendit de construire dans les 
villes des maisons non maęonnćes, de móme d’en acheter 
de la main des chrćtiens, on les ócarta de 1’affermage des 
brasseries de biere et d ’hydronal (non des distilleries), 
ainsi que de tous les cabare ts  et dćbits dans les villes et 
campagnes, ils ne pouvaient non plus affermer les biens 
avec droits de servage, ni en gónćral aucun terrain  qui 
ne serait pas cultive par son propriótaire juif; la m eme 
impossibilitó fut creśe a leu r  intention, pour 1’affermage
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des dimes, des moulins, des brasseries, des m arches de 
viande, des peages pour les routes, des pavćs, des poids 
et m esures; ils ne pouvaient non plus s’em ployer a l’ex- 
portation de sel, et a la fabrication du  bois pour batisses. 
On in terdit  encore aux Juifs le com m erce ambulant, e t  
1’achat du ble sur le champ, de la laine sur la brebis, du 
bćtail ayant sa naissance etc.

Les charges auxquelles ils ć taient astre in ts  augm en- 
te ren t  de beaucoup. Un meilleur contróle de la part de 
1’administration, le recensem ent de la population juive 
fait avec plus de soin, ne perm etta ien t plus aux  Juifs de 
s’absten ir  com m e naguere  des impóts et tarifs.

P a r  contrę on laissa aux Juifs 1’autonom ie dans leur 
affaires intćrieures, une autonom ie tres large dans sa com- 
petence et en tie rem ent dans  les mains des personnes qu’ils 
pouvaient ćlire librement. Les formes de cette autonomie 
furen t imposóes aux Juifs par 1’ordination juive de Marie 
Therese en 1776. En organisan t cette autonomie on s’ap- 
puya en g randę  partie su r  1’ótat de choses existant lors 
de la Pologne. C’6 ta i tu n e  autonomie des com m unes comme 
unitćs premieres, et une au tonom ie de toute la province. 
Les »kahals« formćs par election res te ren t les unites d’au- 
tonomie locale, mais on restreignit leur nombre. Ils avaient 
& diriger les affaires du culte, de la bienfaisance, et les 
questions concernant la viande rituelle. les poids e t m e
sures etc. Outre cela le gouvernem ent leu r cćda la distri- 
bution des impóts, payćs en bloc.

Une direction juive a Lwów , ćga lem ent ólue par les 
Juifs, ótait a la tete de Tautonomie du pays. Elle servait 
d’in term ódiaire en tre  le gouvernem en t et la gónera- 
litó des Juifs dans le pays, elle leur faisait connaitre les 
dispositions du gouvernem ent,  veillait a leurs execution, 
faisait des compte rendus au gouvernem ent,  avant tout 
distribuait  les impóts parmi les »kahals«.

Dans les dernieres annćes  de Joseph II, sa politique 
envers les Juifs se modifia sensiblement, bien qu’en thó-
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orie plus qu’en pratiąue. A uparavant 0 1 1  tachait de sóparer 
les Juifs de la population chrśtienne, Joseph II dócida 
d ’en trer  sur le chemin du rapprochem ent par une certaine 
egalitó des droits en tre  les deux  spheres, considórant pour
tan t que les dfttinctions existantes etaient »d’accord avec 
les lois courantes su r la tolerance, et utiles au bien gć 
nćral«. Les restrictions devaient 6tre annulees, mais aussi 
les charges, dont les Juifs ó ta ien t exemptśs, devaient leur 
incom ber pour l’avenir. L ’abolition des restrictions ne fut 
pas complete; le souverain considera encore comme juste  
de protćger la population agricole, ótablie a la campagne, 
contrę toute action des Juifs. Ceux-ci devaient acąuórir 
leurs principales libertćs dans les yilles, ou on t&cha de 
les agglomerer, suivant, comme pour les relegations juives 
l’exemple de la Prusse, bien q u ’avec moins d’assiduite et 
de consequence.

L’extension du recru tem en t duquel les Juifs ótaient 
exemptćs ju sq u ’en 1788 prścede les au tres  changem ents 
a venir, et pour com m encer ils seryirent seulem ent de 
conducteurs et aides pour les ćquipages du train et de 
Tartillerie. Quelques mois plus tard on dćfendit d’expulser 
les Juifs pauvres. L a  m em e annóe apporta  1’interdiction 
pour les Juifs de porter  le costume spćcial qui les distin- 
guait ex ter ieurem ent de tout le reste de la population. 
On m ain tin t de m em e la dófense pour eux  d’affermer les 
biens fonciers, les terra ins  des paysans, les moulins, les 
dimes, les pćages; on leur permit seulem ent d’affermer 
les brasseries de biere et h ’hydromel en ville, tandis  qu’a 
la campagne, on leur dófendit m em e d ’hab ite r  les brasse
ries, et en genóral le sśjour dans les yillages n’etait auto- 
risó que pour ceux qui s’occupaient d’agriculture ou d’un 
m etier quelconque. Les au tres restrictions furent annulćes, 
comme celles qui concernaient le commerce am bulant, 
l’acquisition des im m eubles en ville; 1’affermage tem poraire  
ou óternel des biens et des fermes; on abolit de m em e 
les permis spściaux pour les m ariages juifs, ainsi que les
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taxes auąuelles  ils obligeaient. Pourtan t  on conserva ł’im- 
pót juif et la taxe pour la viande rituelle.

En m em e tem ps on in troduisit  la rćforme de l’or- 
ganisation juive. Les »kahals« continueren t d’exister, mais 
la libertć des ólections fut entravće par 1’influence qu’on 
assura  au gouvernem ent.  L a  rćforme de Joseph II supprim a 
la direction juive, c’est & dire, 1’organe in term ódiaire entre 

„le gouvernem ent e t les Juifs, donc 1’organe de contróle 
que ceux ci possćdaient sur 1’autonom ie communale.

Joseph II tou t en voulant detru ire  en partie les bor- 
nes qui sóparaient les Juifs du  reste de la societó, n ’avait 
pourtan t  pas 1’intention d’arriver a leur rapprochem ent 
com plet avec les Polonais; il espćrait qu’en rćform ant leur 
position il pourra it  les transfo rm er en Allemands; ce qui 
ne faisait que s’a jouter a ses autres essais pour germa- 
niser la Galicie. Dans chaque »kahal« il devait y avoir 
une ócole allem ande. Ceux qui n ’avaient pas fini cette 
ecole ne pouvaient arriver aux leęons du talmud, toujours 
si apprćcićes par les Juifs. On interdit le m ariage au  Juif 
qui ne pourra it  p rouver qu’il frequentait  l’ćcole allemande 
e t s’exeręait a la maison & parler allemand. Apres quatre 
ans  de cours, ceux qui connaissaient 1’allem and pouvaient 
devenir  rabb ins  et supórieurs. Les »kahals« devaient emp- 
loyer 1’allem and dans toutes leurs fonctions ainsi que dans 

- leu r  correspondance. Lorsque 1’ordre fut donnó aux Juifs 
ne possódant pas de noms de familie, de s’en trouver un, 
les employós leur d o nneren t  des noms exclusivement alle- 

.m ands  e t m iren t leur imagination en jeu pour former 
ces composes allemands, rappelan t les odeurs des fleurs 
et les te in tes de tous les cris taux et p ierres precieuses. 
Ce vernis allem and sur les noms des Juifs de Galicie, 
existant encore au jourd’hui, prend donc son origine dans 
les ordonnances de Joseph II, et c’est encore a lui qu’il 

. fa u t  repo rter  1’am our de cette population pour la langue 
e t  la civilisation allemande.

Nous ne savons pas com m ent la population juive
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reęut en gćnóral les nouvelles prescriptions de Joseph  II. 
Nous savons seulem ent avec certitude que 1’ordre qui 
appela les Juifs a l’armće rencontra  une  forte opposition. 
C’est en vain que le »kahal« de L w ów  prom ettait  & chaque 
Juif enróló 15 florins »pour le courage« et que le rabbin 
encourageait dans de chaleureux discours ses coreligion- 
naires au service militaire. Les Juifs du district de S ta
nisławów dćclarerent ne ttem ent qu’ils prófóraient payer 
150 ducats pour chaque recrue, qu’ils devraient fournir. 
Les Juifs s’enfuirent en masse par crainte de la conscrip- 
tion. Un des starostes, chefs de district, conseiliait móme 
de se seryir de ce m oyen pour se dćfaire des Juifs en 
gćnćral. Le rćsultat fut misćrable; jusqu’& la fin d ’avril 
1790 on recruta a peine 1.033 Juifs contrę 40.112 chrótiens; 
les Juifs ne donneren t donc qu’un peu plus de 1/ s°l0 de ce 
qu’ils auraient du donner de contingent selon leur nombre.

Et pourtant ils gagneren t  la lutte. Leopold II, suc- 
cesseur de Joseph II, re tira  1’ordre de recru tem ent pour 
les Juifs en ćchange d’une taxe payće pour chaque recrue 
juiye.

La politique malveillante du gouvernem ent autrichien 
envers les Juifs sous Marie Therese et Joseph II, leur re- 
lógation partielle, les restrictions faites a leurs mariages 
et a leur dóveloppem ent ćconomique, toutes ces causes 
eu ren t  une forte influence sur leur nombre en Galicie. 
L ’ómigration, bien que m oindre apres qu’on eut retiró 
1’ordre de recrutem ent,  dura it  pourtant en se dirigeant 
principalem ent vers la Hongrie.

Apres Joseph II, p en d an t  p lusieurs dizaines d’annćes, 
on n ’introduisit aucune modification im portante dans les lois 
róglant la situation lśgale des Juifs en Galicie.

L ’ere de la constitution apporta  des changem ents, 
mais pas de suitę.

Les Juifs priren t pa r t  avec les Polonais & 1’action de 
1848. L a  pćtition a 1’em pereur,  ścrite h Lwów, et signće 
en tre  autres par quatre  Juifs notables, dem andait une ega-

4
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litó des lois pour toutes les classes sociales et toutes les 
confessions »au point de vue judiciaire, civique et poli- 
tique«, en particulier elle exigeait 1’abolition des impóts 
religieux p. ex. sur les bougies et la viande rituelle, ainsi 
que 1’egalitó des droits, privileges et dignitćs pour les mi- 
nistres du culte de toutes les confessions. La dóputation po
lonaise qui alla a Vienne contenait  quatre  Juifs. Lorsqu’a- 
pres la promulgation de la constitution on forma ct L w ów  
une  gardę nationale, on y organisa une compagnie spó- 
ciale pour les Israelites. Ils furent admis aussi dans le 
conseil national et dans le conseil municipal de Lw ów  
nouyellem ent organisó, dans lequel on leur donna 15 p!a- 
ces sur 100 conseillers e t 5 places sur 30 remplaęants. Le 
conseil municipal de Cracovie eut 12 Juifs sur 60 membres, 
et un Juif fut nommó conseiller de 1’administration urbaine. 
Aux ćlections parlem entaires on ćlut quatre  Juifs.

En a t tendan t  on re tira  la constitution en 1851. Les 
restrictions juives r e \ in re n t  pour quelques annśes. Ce n ’est 
q u ’en 1859 q u ’on abolit les difficultes faites aux m ariages 
juifs e t qu’on leur perm it de travailler dans tous les mó- 
tiers, en 1860 on leur permit de tśm o igne r  contrę les 
chrśtiens dans les tribunaux, on les autorisa k s’occuper 
des pharmacies, des cabarets  etc., ainsi que d’acheter sans 
restrictions des irnmeubles. avec la  clause toutefois, qu’on ne 
le perm et qu’aux Juifs ayan t fini les quelques premieres clas
ses d’un gym nase ou d’une au tre  ćcole semblable. En 1861 
on leur donna le droit de vote e t 1’ćgibilitć a la diete de 
Galicie.

La  constitution de 1867 etablit dćfinitivement l’óga- 
litó des droits pour tous les citoyens sans śgard  & leur 
confession. L a  diete de 1868, s’occupa elle aussi de la 
question juive et supprim a dans les lois autonom iques 
toutes les restrictions faites aux Juifs; Franęois Smolka 
prononęa un g rand  discours pour 1’abolition de ces vexa- 
tions, et depuis cette annće 1868 les Juifs acquirent une  
entiere  ćgalitó des droits a tout egard.
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Ils en profitaient largement. La population juive aug- 
m en ta  en gćnćral et rela tivem ent a la population chrć- 
tionne, ju sq u ’a la fin du XIX® siecle, apres elle baissa un  
peu gr&ce & 1’emigration. Les Juifs comptaient en Galicie:

1857 . . . 448.973 soit 9-69°/(
1869 . ,. . 575.918 10 58 »
1880 . ., . 686.596 11-52 »
1890 . .. . 768.845 1163 »
1900 . . . 811.183 11 09 »
1910 . . . 871.895 10.86 »

Profitant de 1’ćgalitć des droits, la population juive 
se tourna en grandę partie vers 1’instruction, surtou t 
1’instruction supćrieure, vu que 1’instruction obligaloire pour 
les ćcoles primaires ne perm etta it  pas l’existence d’une 
g randę diffórence en tre  chrćtiens et Juifs dans ces ćcoles. 
Le pour cent des Juifs dans les ecoles secondaires et su- 
perieures augm en ta it  sans cesse et ótait toujours plus fort 
que le pour cent de la population juive par rapport a la 
gćneralite  de la population. Au commencernent du XIX® s. 
les ćcoles secondaires de Galicie avaient 18-9°/o, au com- 
m encem ent du XX® s. dćja 20-4°/<> d’ćleves juifs. Sur 100.000 
chretiens il y avait en 1878/1882 17 eleves des ćcoles se
condaires, en 1898/1902 24, tandis que dans les m em es 
annees sur 100.000 juifs il y en avait 29 et 37.

L a  statistique donnę de tres considerables chiffres 
juifs chez les ćleves des universitćs. Voici quel en etait 
le pourcent:

a Lw ów  a Cracovie
iaculte faculte faculić faculte faculte facultó

de droit de inedec. dephilos. de droit d em śdec. de phil.

en 1881/2— 1885/6 16 5 — 11-8 152 12-1 18
» 1891/2— 1895/6 25 6 303  201 163 19 7 2 6
» 1901/2—1905/6 31-8 47 2 137 196 27 8 5 1

En gónćral le pour cent des Juifs a L w ów  s’accrut 
de 104  en 1881/2— 1885/6 a 22-3 en 1901/2— 1905/6, et
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& Cracovie de 10*5 k 118 (pourtant en 1896/7— 1900/1 il 
s’ćlevait a 15*9).

De móme & 1’ćcole polytechniąue de L w ó w  le pour- 
cent des Juifs s’accrut de 166 en 1881/2—1885/6 a 224  en 
1901/2—1905/6.

Gr&ce a cette affluence des Juifs aux ócoles, surtou t 
aux universitćs, ils ont un pour cent de plus en plus fort 
surtou t dans les professions libres: en 1890 il y eut 36*4% 
d ’avocats juifs, en 1900 46’3%, en 1910 58%; dans les 
m em es annśes  il y eu t  22 3%, 27 2% et 26-9%  de mćde- 
cins juifs. En 1900 il y eu t 13% de Juifs employćs du 
gouvernem ent, employćs au tonom iąues et communaux, 
et 10% aux chemins de fer, a la poste et au  telógraphe.

Comme ces professions ne concernaient pas pour 
ainsi dire les Juifs avant 1’introduction de 1’egalitć des 
droits, ce sont la de nouvelles positions pour leur activitś. 
Ce n’est aussi que depuis 1868 qu’ils p u ren t  acqućrir la 
te r re  hors des villes. Ils ne s’in tćressa ien t guere  aux petits 
dom aines des paysans, qu’ils au ra ien t du cultiver de leurs 
propres mains, ce a quoi ils n ’avaien t jamais eu et n ’ont 
point encore d ’inclination. Ils tend iren t par contrę avec 
une  grandę śnerg ie  a acqućrir u n e  partie des dom aines 
seigneuriaux, c’est k dire des fermes. Aussi en 1889 dója 
possedent-ils 340,489 hectares, soit 11% de 1’ótendue ge
nerale  de ces dom aines en Galicie. En 1902 ce pour-cent 
est un peu moindre, soit 10 3%, mais en 1912 il s’ćleve 
ju sq u ’a 125% .

Ce sont donc de nouveaux moyens de travail gagnós 
par  l’acquisition de l ’ćgalitó des droits.

Les  Juifs profiterent de m em e pleinem ent de 1’acces 
& la vie publique, qui leur fut accorde. On peut le voir 
le mieux d ’apres leur nom bre dans les conseils muni- 
cipaux en Galicie, des qu’ils y eu ren t  etć adm is sans 
restriction, puisqu’ils sont ótablis pour la p lupart dans les 
villes, et móme dans les grandes villes. En 1874, dans 306 
com m unes, pour lesquelles on fit des calculs statistiques,
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les  considórant comme yilles et petites yilles, il n’y eut 
que 45 conseils exempts de Juifs, dans 45 ils ayaient la 
majoritć, dans 53 les conseillers formaient de 1/» & 1/i de 
tous les m em bres  du conseil. On comptait 10 bourgm estres 
juifs. La part des Juifs dans la vie autonom iąue ótait de 
plus en plus forte. En 1907 sur 155 yilles et petites yilles 
q u ’on soumit h une obseryation statistique, les Juifs ayaient 
une majorite absolue dans 28 conseils, soit 1/6 de tous les 
conseils. Dans 15 com m unes le pour cen t des conseillers 
juifs ótait supśr ieu r  au chiffre de la population juive, et 
il n ’ótait nulle par t  plus bas. En gónćral le pour-cent des 
conseillers juifs par rapport au nom bre generał des con
seillers augm en tea  dans toutes ces yilles de 31‘6 en 1874 
& 36 3 en 1907, tandis  que tou t au contraire le pour-cent 
de la population juive en yille tom ba a cette śpoque. En 
1907 il y eut dej& 24 bourgm estres  juifs.
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Conclusion.

C’est ainsi que se presente en lignes gćnćrales, l’his— 
toire de la ąuestion juive sur les terres polonaises. On 
p eu t y d is t inguer trois phases. La premiere coincide avec 
l’existence de l’ć ta t polonais. Bien que duran t ces quelques 
siecles le caractere  de la question Juive se soit quelque 
peu modifić par rapport  surtou t avec le nom bre de la po- 
pulation juive dem eu ran t  en Pologne, et augm en tan t  si 
rap idem ent,  ainsi qu’en rapport  avec les conditions ćco- 
nom iques de 1’ćtat, qui devaient natu re llem ent influer et 
influaient sur les circonstances ćconomiques des Juifs 
etablis au pays; la position qu’en principe l’ótat a occupó 
vis a vis des Juifs reste la móme; 1’e ta t polonais autorisait 
le sejour des Juifs dans ses frontieres, ne posait aucun 
em pścbem en t leur affluence de Fextćrieur, 6tait parfai- 
t em en t  ótrano:er aux tendances qui se manifestaient dans 
tou t 1’ouest de 1’Europe pour s’en dćfaire. On ne les ex- 
puUa jam ais de Pologne. La L ithuanie  le fit une fois, alors 
que pendant quelques annóes, elle n’6tait, nieme pas rćunie 

la Pologne par une union personnelle, mais elle leur 
perm it  b ientót de revenir dans le pays. Jam ais non plus 
la Pologne ne confisqua les biens des Juifs, ainsi qu’on 
le faisait hab itueliem ent.  La L ithuan ie  le fit une fois, apres 
leur exil, mais elle rendit  ensuite ce qu’eile avait pris.

Ceci explique, que la population juive en tie rem en t 
im portee des 1’origine augn ien ta  si rap idem ent par la 
suitę, au m oyen de croissance naturelle  d’une part, et de
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1’autre, grśice a l’exemption du service militaire du ran t  
to u te  l’existence de ,1’ć ta t  polonais; elle n’6tait donc pas 
affaiblie par tan t  de guerres  consócutives, comme 1’etait 
la population chrćtienne. L a  seule guerre  que les Juifs 
ressen tiren t plus fortement, fut la guerre  des Cosaąues, 
alors que l’elóment ru thene les ex term inait sans merci, 
sous pre texte d’une  Ukrainę librę, du seigneur et du juif.

L ’etat polonais ne se mśla jamais des affaires intó* 
rieures des Juifs, e’est a dire de leur vie religieuse, et de 
leur culture. C’est  ce qui causa le developpem ent si con- 
sidśrable de la science Juive en Pologne, et ceci de l’aveu 
m em e des au teurs  Juifs. P a r  rapport a 1’autonomie juive, 
Fetat ne voulait y avoir qu’une ingórence tres faible par 
ses reglem ents gćnćraux ou ordonnances palątinales. L ’or- 
ganisation autonom ique des com m unes israelites, des pro- 
v:nces, ainsi que 1’organisation gćnćrale prćparee dans le 
waad, ś ta it  conęue presque exclusivement par les Juifs 
eux-memes.

Les prescriptions concernant les Juifs, ne sont assez 
nom breuses que pour le domaine ćconomique, et ne se 
m ontren t (sauf la dófense de posseder la terre) q u ’au 
XVP siecle, et ceci par cause des rapports  urbains, qui en 
consta tan t le com m encem ent de la decadence des villes, 
ce qui bornait  le cham p d’expansion des bourgeois, faisait 
plus vivem ent ressentir la concurrence juive. Pourtan t  les 
au teurs  s’occupant de cette question comme Balaban, affir- 
m ent ne ttem ent que la g randę  partie de ces restrictions 
imposśes aux Juifs a cette ćpoque, ne fut pas mise en 
pratique. C’est pourquoi la decadence śconomique des Juifs, 
s ’explique par  les circonstances gćnórales du developpe- 
ment, et a un pendant dans la decadence gónórale de 
1’ótat ćconomique de tou t  le pays, et surtout des villes 
ii l’ćpoque qui suivit les guerres  de la moitić du  XVII6 
siecle.

L a  seconde phase de 1’histoire de la question juive 
sur les terres polonaises, commence avec la chute de 1’ótat
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polonais, et le passage des pouvoirs dans les mains des- 
ćtats  signataires des partages, de 1’Autriche et de la Prusse. 
Les tendances  de ces deux  etats a l’śgard  des Juifs, ć taient 
presąue contraires. Tous deux  pourtant, cherchaient & se 
dćfaire de la population juive, et k la pousser, en partie 
du  moins vers r śm ig ra t io n ;  ces tendances a ćliminer les 
Juifs devaient d isparaitre avec le m om ent ou il n’y eut 
plus ou les exiler, c’est & dire avec le par tage dófinitif 
des restes de 1’ćtat polonais. En rapport  avec ces ten d an 
ces, s’en m ontra it  une autre, voulant lim iter Taccroisse- 
m en t de la population juive par  les em pechem ents poses 
aux  mariages, ce qui n ’ćtait  jam ais  venu a 1’idóe de per- 
sonne, lors du  gouvernem en t polonais.

L ’ingerence des gouvernem ents  signataires des par
tages, s’a ttachait  non seulem ent a la vie economiąue des 
Juifs, mais encore et tres profondóment a leur vie reli- 
gieuse et a leu r  culture. II ne resta it  plus que des lam- 
beaux de 1’ancienne autonomie juive; les restrictions ćco- 
nom iques allerent bien plus loin qu ’en Pologne, m em e  
Joseph II qui penchait & ćlargir leurs libertśs ćconomiques 
ne leur donna nu llem ent la som m e des avantages qu’ils 
avaient eus en Pologne.

Ce ne sont que les nouvelles idćes de libertć qui 
con tr ibueren t a ś la rg ir  un peu les liens qui garro ta ien t 
les Juifs. Les restrictions dans la P rincipautć de Varsovie, 
e t au R oyaum e de Pologne n’etaient q u ’un hóritage des 
gouvernem ents  prussien et autrichien, et pourtan t on son- 
geait dans ces deux ótats polonais a une reforme qui elar- 
g irait  les droits des Juifs, de mdme que la sociótś polo- 
naise appuya it  les tendances juives a acquórir leur ógalitó 
de droits, ainsi que le prouve si clairem ent la conduite 
de Wielopolski.

La troisieme phase, la derniere, com m ence avec l’in- 
stitution de l’6galitó des droits pour tous les m em bres de 
l’etat. Les Juifs dślivrós de 1’ingórence de 1’e ta t  en gónćral, 
ou du moins en partie comme au R oyaum e de Pologne,
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dćveloppent une activitó tres vive sur le champ de la vie 
culturelle, et su rtou t óconomiąue. Les chiffres prouvant 
leur expansion prononcee dans l’intention d’occuper d’im- 
portantes situations sociales et óconomiąues, forment ici 
la meilleure illustration a ce sujet. Dans cette phase, 1’action 
du gouvernem en t occupe le second plan; la sociśtó polo
naise apres rćgali tć  des droits acąuise par les Juifs, ne 
donna pendant nombre d’annćes qu’une attention minime 
ś, la ąuestion juive, la croyant au tom atiąuem en t rśglóe 
par cette ógalite qui, croyait-elle, au rait  comme rśsu lta t  
Tassimilation. Le courant sioniąue m ontra  avec force qu’il 
en est au trem ent.
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